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accords de libre-échange auront été à cet 
effet, un accélérateur de la restructuration 
et de changement pour ce secteur. 

Le ministre de l'Agriculture et de la 
pêche maritime dont nous publions une 
large intervie  dans ce dossier voir 
pages VI & VII  dit avoir toute la convic-
tion et les leviers nécessaires afin qu’à 
l’échéance du plan Maroc Vert 2020 , le 
secteur monte sur la chaîne de valeur et 
crée encore plus de richesses qu’il n’en 

fait aujourd’hui.  Aziz Akhannouch af-
firme avoir encore quelques batailles à 
mener. Le mot bataille n’est pas choisi au 
hasard, car il faudra faire des choix qui 
ne contenteront pas tout le monde.  Par 
exemple, en matière de financement, il en 
sera fini avec la stratégie actuelle du ca-
non. Les politiques de soutien aux filières 
seront dorénavant ciblées de manière à 
toucher d’abord celles qui se seront en-
gagées pour plus de valorisation de la 
production.  Les instruments du Fonds de 
développement agricole seront adaptés en 
conséquence.

Deuxième axe important, l’amélio-
ration du cadre des partenariats publics 
privés pour la mise en valeur des terres 
agricoles. Ces partenariats sont non seu-
lement des puissants outils marketing en-

vers les investisseurs, mais ils seront da-
vantage des locomotives de la stratégie de 
la montée en gamme et de la valorisation 
que veut encourager le gouvernement.  

Le ministre s’engage à accélérer le dé-
veloppement de l’agro-industrie. Cela si-
gnifie une plus grande coordination mise 
en cohérence  entre les besoins en intrants 
des industriels et la production agricole. 
C’est le passage obligé pour augmenter la 
valeur ajoutée dans nos exportations, par 

exemple. Dans certaines branches, les in-
dustriels sont souvent contraints de s’ap-
provisionner en intrants sur les marchés 
internationaux faute de qualité suffisante 
de l’offre locale. 

Les premiers signes de la transfor-
mation dans le secteur sont visibles dans 
la progression de la mécanisation : 7,08 
tracteurs aux 1.000 hectares contre 5,3 
en 2008. Avec ce niveau, le Maroc rentre 
dans les standards préconisés par  les 
normes FAO. Mais il faudra aller encore 
plus loin car il s’agit d’une moyenne, et 
comme toute moyenne, elle ne renseigne 
pas sur les disparités.❏

A. .

■ Le soutien financier ciblera 
les filières à fort potentiel de 
valorisation

■ La production intégrera 
mieux les contraintes de l’agro-
industrie 

■ Le réaménagement du cadre 
du partenariat public-privé sur 
les terres agricoles

LE Salon international de l’agri-
culture SIAM  qui ouvre ce mardi 28 
à Meknès est aujourd’hui la plus grande 
vitrine de l’agriculture du pays. La mise 
en œuvre du plan Maroc Vert lui a conféré 
une envergure supplémentaire et une vi-

sibilité à la hauteur du poids de ce sec-
teur dans l’économie. Celui-ci représente 
jusqu’à 17  du PI  et constitue un baro-
mètre de la croissance. 

Malgré des obstacles structurels et des 
résistances au changement, la stratégie de 
développement définie dans le Plan Ma-
roc Vert est en train d’atteindre la vitesse 
de croisière.  Il s’agit d’un bel exemple 
de constance et de continuité qui assu-
rent le succès d’une politique sectorielle. 
Les bases étant posées, la prochaine étape 
consistera à accélérer la valorisation dans 
différentes filières, un domaine o  l’on 
est encore en retard. L’idée est de sor-
tir du schéma de la production brute et 
d’aller encore plus dans la création de 
valeur ajoutée.  Cette transformation exi-
gera des ruptures et dans certains cas, des 
sacrifices et des mesures courageuses. A 
moyen terme, l’agriculture marocaine va 
devoir affronter le défi de l’ouverture des 
frontières et se mesurer à la compétition 
mondiale. Les engagements pris dans les 
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Les prochaines batailles du plan aroc ert
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Les politiques de soutien aux fili res seront dorénavant ciblées de mani re à toucher 
d’abord celles qui se seront engagées pour plus de valorisation de la production 
(Ph. L’Economiste)

L’A RICUL URE solidaire bénéficiera d’une attention particulière en ce qui 
concerne le renforcement des capacités des organisations porteuses de projets. Vu 
les avancées réalisées sur ce programme qui dépassent les objectifs initiaux 4 2 
projets lancés pour 13,3 milliards de D , la priorité restera à la pérennisation des 
projets lancés.  Mais l’accent sera mis également sur l’extension de la couverture à 
de nouveaux périmètres de petites exploitations et le développement de nouveaux 
modèles adaptés à l’extrême ruralité dans les zones oasiennes et de montagne, par 
exemple.❏

Un focus sur l’agriculture solidaire

Pour réagir à cet article:
courrier@leconomiste.com
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Maroc ert  ecentrage sur 
■ Meilleur ciblage de la poli
ti ue de subvention 

■ 00 000 hectares du collectif 
seront mobilisés 

out en rassurant sur le maintien du 
soutien à l’amont agricole, le ministre de 
l’Agriculture annonce un tournant déci
sif dans la stratégie agricole  Sur la durée 

ui nous sépare de l’échéance 0 0, une 
large place sera faite à la valorisation et 
la distribution  éforme des marchés de 
gros et des abattoirs, conventions avec 
la grande distribution et plateformes 
logisti ues à l’e port, autant de leviers 

ui seront déplo és  Pour l’amont ainsi 
ue l’agro industrie, l’approche parte

nariat public privé aura un contenu plus 
renforcé avec à la clé la mobilisation de 
00 000 hectares du collectif   

 L’Economiste  A cin  ans de 
l’échéance, tes vous satisfaits du che
minement de la stratégie

 Aziz A hannouch  Les avancées 
réalisées par le secteur agricole depuis le 
lancement du plan Maroc Vert sont indé-
niables. Il s agit d un projet de règne qui 
a redonné espoir au secteur agricole. La 
presse et l opinion publique ont pu suivre 
avec nous cette ascension des indicateurs 
du secteur puisque nous avons toujours 
tenu à communiquer des bilans détape qui 
rendent compte du chemin parcouru.

Entre 2008 et 2013, la croissance agri-
cole a réalisé une inflexion de sa courbe en 
parfaite rupture avec la stagnation, voire le 
recul du passé. Le taux de croissance du 
secteur a ainsi dépassé celui de léconomie 
nationale avec un rythme de 7,6% contre 
4,4%. Ceci, alors que le secteur agricole 
affichait une croissance négative de 0,4% 
entre 2003 et 2008. 

Autre constat, le bond enregistré par 
l investissement que nous avons dès le dé-
part placé au c ur de l équation. Il a été 
multiplié par 1,7 entre 2008 et 2014. La 
hausse notable de l implication des bailleurs 
de fonds au financement du secteur agricole 
et l impulsion opérée par le onds de déve-
loppement agricole y ont beaucoup contri-
bué. e parle de justesse de choix car les 
fonds injectés ont permis une amélioration 
de 30% de la productivité végétale gr ce à 
lutilisation accrue des semences sélection-
nées et du machinisme agricole. De même, 
les exportations ont enregistré un bond de 
39% entre 2009 et 2013.

 l reste uand m me des réglages à 
opérer

- Le plan Maroc Vert a réussi son pari 
stratégique et maintient le cap à l’hori on 

notamment pour la mobilisation des terres 
collectives. Plusieurs mesures sont dans le 
pipe. D abord, la mobilisation de 300.000 
ha de terres collectives agricoles sur le péri-
mètre irrigué. Il y a ensuite le renforcement 
du rôle du partenariat public- privé (PPP) à 
travers la contractualisation et la facilitation 
des procédures doctroi des terres.

Enfin, un projet d’importance capitale, 
la mise en place dun registre agricole dans 
les deux années à venir. Outre le Système 
d information géographique (SIG), déjà en 
place, ce registre répertoriera tous les agri-
culteurs avec un système d identification 
dynamique de leurs parcelles. 

 Le PM  a bénéficié d’un appui 
massif des bailleurs de fonds étrangers  
La d nami ue est elle durable  

- En effet, les bailleurs de fonds natio-
naux et internationaux qui, par le passé, ne 
contribuaient que faiblement aux investis-
sements dans le secteur ont été convaincus 
par le bien-fondé du plan Maroc Vert, en 
particulier ses volets relatifs à l agriculture 
familiale et aux chantiers de l’irrigation 
économe d’eau. Un montant de 21 milliards 
de DH a été atteint entre 2008 et 2014. Sur 
le plan international, 6 importants bailleurs 
accompagnent la stratégie à travers des 
dons  le Millenium Chalenge Corporation, 
le onds qatari, le onds saoudien, le onds 
ko eitien, lUnion européenne et la Coopé-
ration belge. 

A fin 2014, le total des dons s’est élevé 
à près de 11 milliards de DH. Les prêts ont 
représenté sur la période 2008-2014 environ 
10 milliards de DH. La Banque mondiale, 
la Banque africaine de développement et 
l Agence française de développement 
ont concentré trois quarts de ce montant. 
D’autres bailleurs de fonds appuient le sec-
teur agricole à travers des prêts notamment 
le onds international pour le développe-
ment agricole, le onds pour l’environne-
ment mondial, la Coopération financière 
allemande, la Banque islamique de déve-
loppement et la Banque européenne d’in-
vestissement.

En termes de perspectives, un pitch 
commercial intensif et ciblé des bailleurs de 
fonds nationaux et internationaux est pré-
paré avec la création dune base de projets 
dans une logique de «hand-picking» (à la 
carte) qui offre de la flexibilité dans le choix 
des projets à soutenir (projets organisés par 
filière, région, typologie, coopératives fé-
minines... ).

Le PMV continue aussi de cibler le dé-
veloppement de modes de financement in-
novants, ayant fait leurs preuves à l interna-
tional. el est le cas pour les fonds éthiques 
(principe du reversement du centime addi-
tionnel, en partenariat avec des entreprises 
nationales dans le cadre de leur responsabi-
lité sociale), les fonds ethniques (souscrip-
tion des MRE à des emprunts obligataires 

2020. Notre objectif est de doubler le PIB 
agricole à cette échéance par rapport à lan-
née de référence avec un taux de croissance 
de lordre de 7,6% pour la période restante.

Mais il était important pour nous de 
faire le point (sans pour autant sarrêter). Le 
secteur agricole a connu une effervescence 
inédite. De gros chantiers ont été menés en 
parallèle car  lagriculture marocaine ne pou-
vait rater sa chance de se positionner dans 
un monde de plus en plus préoccupé par sa 
sécurité alimentaire. Il était primordial dins-
taller et de soutenir des modèles de produc-
tion viables et durables. Aujourdhui, il est 
devenu pressant dimplanter de manière tout 
aussi structurelle des modèles de valorisa-
tion et de commercialisation. Cela, sans en 
aucun cas négliger lamont agricole. Il s’agit 
tout simplement de positionner le curseur 
selon les phases de développement et les 
besoins qui se posent. C’est une évolution 
ma trisée.

Globalement, sur les 5 années à venir, 
nous mettons les voiles sur laval afin déqui-
librer léquation avec lamont qui, comme je 
l ai expliqué plus haut, a pu opérer un saut 
qualitatif et quantitatif.

  a t il une feuille de route avec des 
ob ectifs et des mo ens

- Le plan Maroc Vert est la feuille de 
route du secteur agricole et cela restera 
inchangé. La stratégie a par exemple per-
mis la refonte du onds de développement 
agricole ( DA) pour répondre à des besoins 
spécifiques. Ce sont toujours les mêmes 
leviers que nous utiliserons car l ADN du 
plan Maroc Vert est intacte et est répandue 
et adoptée et c est son esprit qui anime le 
secteur et donne une image fiable aux 
partenaires et aux observateurs étrangers. 
Seulement, ces leviers seront adaptés à la 

nouvelle phase de développement que nous 
appréhendons. Le DA, par exemple, a 
réussi à révolutionner l amont agricole et à 
y soutenir l investissement, nous le tourne-
rons aujourdhui de plus en plus vers l aval 
à travers un transfert dune partie des aides. 
Il ne se détournera pas de lamont, mais les 
investissements seront mieux orientés avec 
par exemple l instauration de listes négatives 
par région.

Nous nous attaquons dans cette nou-
velle phase également à l agrégation qui 
a pu conna tre des problèmes de mise en 

uvre. Nous restons toutefois convaincus 
de  la pertinence du modèle. Et le nécessaire 
sera fait pour qu il accroche sur le terrain 
aussi. La réussite de l agrégation est tribu-
taire de la conduite des projets par des vrais 
agro-entrepreneurs qui s inscrivent dans le 
cadre dun partenariat gagnant-gagnant avec 
les agrégés qui eux-mêmes sont tirés vers le 
haut et vers d’autres perspectives. Plusieurs 
mesures seront prises pour la dynamisation 
de lagrégation, à commencer par ladoption, 
aujourdhui en cours, des textes dapplication 
de la loi sur lagrégation. Un travail est aussi 
fait sur la simplification des procédures et 
surtout sur la différenciation des solutions 
en fonction des spécificités propres à chaque 
filière. Lagriculture est plurielle et les solu-
tions doivent lêtre aussi. 

 
 L investissement agricole est encou

ragé mais uid du foncier et de l’offre à 
venir  

- Laccélération du rythme de mobilisa-
tion et la mise en valeur du foncier agricole 
sera parmi les principales préoccupations 
des années à venir. La bataille du foncier est 
cruciale pour cette prochaine phase. Pour la 
mener, le ministère a engagé une collabora-
tion étroite avec le département de lIntérieur 
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i  hannouch, ministre de l’ griculture  l était primordial d’installer et de soutenir 
des modèles de production iables et durables  u ourd’hui, il est de enu urgent d’im-
planter de manière tout aussi structurelle des modèles de alorisation et de commerciali-
sation  Ceci, sans pour autant délaisser l’amont agricole  (Ph. i a )



la valorisation et le commerce 
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à vocation de développement agricole), les 
fonds des crédits carbone, etc.

 Comment apprécier l’impact de la 
stratégie sur le revenu des agriculteurs

- Au plan social de manière générale, 
le plan Maroc Vert a pu impulser des avan-
cées importantes. Le PIB per capita rural 
a augmenté de 45% à 7.800 DH de même 
que le Smag a connu une embellie de 21% 
entre 2008 et 2013. C est un rythme plus 
rapide que celui de la hausse des prix à la 
consommation ou de l inflation. Une aug-
mentation de 9% a également concerné le 
nombre de jours travaillés dans le secteur 
agricole, soit près de 300 journées de travail 
de plus en  2013, ce qui représente 11% du 
PIB agricole de la même année.

 n recul de la part e portable des 
agrumes est aussi constaté  Pour uoi

- L’actuelle campagne d exportation 
des agrumes a connu la mise en place du 
comité de coordination interprofessionnel, 
chargé de suivre les marchés extérieurs et 
d uvrer pour une meilleure valorisation 

de l offre marocaine. C est un pas impor-
tant dans les démarches visant à renforcer 
le positionnement du Maroc pour plusieurs 
produits dans les marchés porteurs de ma-
nière durable.

Le recul enregistré dans les quantités 
exportées nest pas généralisé. Il s explique 
principalement par la baisse de la produc-
tion à cause des conditions climatiques de 
la campagne agrumicole passée et par le 
choix des opéra-
teurs d aller vers 
les marchés les 
plus rémunéra-
teurs. Ainsi, les 
exportations vers 
les tats-Unis 
ont augmenté denviron  19%. A destination 
du Canada,  elles ont enregistré une hausse 
de 13%. Une forte augmentation a été aussi 
constatée sur les pays du Golfe avec près de 
20%. Pour la Russie, bien que le volume 
exporté  ait diminué, sa valeur  reste plus 
élevée que la campagne précédente, ce qui 
démontre que le produit marocain se posi-
tionne aussi par sa qualité.

 l est uestion de réformer la fi
li re céréali re, mais peu de pro ets 
d’agrégation sont à signaler        

- L’agrégation agricole, qui représente 
l’un des fondements du plan Maroc Vert, 
est un modèle d’organisation des agricul-
teurs autour d’acteurs privés ou d’organi-
sations professionnelles à forte capacité 
managériale. Cette organisation permet, 
entre autres, de dépasser les contraintes 

liées à la frag-
mentation des 
structures fon-
cières tout en 
assurant aux 
exploitations 
agrégées la 

possibilité de bénéficier des techniques 
modernes de production et d’accéder à 
un marché fiable. Des avantages parti-
culièrement importants pour la filière 
céréalière o  l on mise aujourd hui sur la 
productivité. 

Actuellement, le nombre de projets 
d’agrégation dans la filière des céréales et 
semences s’élève à 7 projets pour une su-

perficie agrégée prévisionnelle de 54.000  
ha et  4.100 agriculteurs agrégés.

Ces projets prévoient un investisse-
ment total de 321 millions de dirhams. Ils 
se répartissent sur 3 régions. 

L un des sept projets en cours de mise 
en uvre prévoit l’agrégation à terme de 
750 agriculteurs au niveau de la région de 
Chaouia Ouardigha sur une superficie de 
15.000 ha avec un investissement  pré-
visionnel de 82 millions de dirhams. Le 
nombre d’agriculteurs et les superficies 
agrégées n’ont cessé d’augmenter depuis 
le lancement du projet en 2011, en passant 
de 113 agriculteurs à 451 pour la cam-
pagne en cours. La superficie agrégée est 
également passée de 2.503 ha à 7.800 ha.

Mais comme je l ai annoncé précé-
demment, le maintien du cap stratégique 
du plan Maroc Vert a nécessité une dyna-
misation du modèle de l agrégation et les 
résultats sur le terrain ne tarderont pas à 
s en ressentir.❏

Propos recueillis par 
Abdelaziz  
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n pitch commercial intensif 
et ciblé des bailleurs de fonds natio
nau  et internationau  est fin pr t 
avec à la clé des pro ets identifiés



■  projets sur une superficie 
prévisionnelle de 5 .000 ha

■ Alors que 2 millions d’hec-
tares sont ciblés comme locomo-
tive 

 DIFFICILE la réforme de la filière 
céréalière. Six ans depuis le lancement 
du Plan Maroc vert, l’agrégation est à la 
peine. out au plus, 7 projets pour une 
superficie globale de 54.000 ha ont été 
validés, soit moins de 1  de la surface 
dédiée aux céréales. Et c’est au prix 
d’une révision à la baisse du minimum 
requis initialement par la loi sur l’agré-
gation. Désormais, la superficie mini-
male pour un projet céréalier est de 500 
ha que ce soit dans les zones bour ou 
irriguées contre respectivement 1.000 
et 500 ha. Le nombre d’agrégés a été 
également réduit de moitié. 

Valeur campagne 2014-2015, la 
superficie réellement agrégée est de 
7.800 ha. Voir info ci-contre . Malgré 
l’absence d’une doctrine claire, une 
forte sensibilité entoure toujours la sé-
curité alimentaire en céréales. «D’o  
d’ailleurs, le maintien de mécanismes 
de régulation sur toute la chaîne de 
valeur», explique un professionnel. Et 
pour cause  Le poids socio-économique 
de l’activité. Les céréales occupent trois 
quarts de la superficie agricole utile et 
autant en termes d’exploitants. Mais 

le bilan sur la décennie reste mitigé et 
dépend largement des conditions cli-
matiques.  Avec cette constance, la fai-
blesse des rendements est souvent com-
pensée par une forte occupation des sols. 

Et le constat est expliqué par le déficit 
d’investissements, l’absence de grands 
exploitants céréaliers et l’inefficience de 
l’aval commercial et industriel.   

L’examen de l’activité fait ressortir 
un fort morcellement du tissu de produc-
tion : 80  des exploitations ont moins 
de 5 hectares. Leurs récoltes se caracté-
risent par une faible productivité et une 
qualité des blés très en deçà des   stan-
dards. Les rendements dans bour favo-
rable parfois avec l’irrigation à partir de 

la nappe  varient entre 3 et 30 quintaux 
à l’hectare si, les conditions climatiques 
s’avèrent favorables. Ils se situent entre 
15 et 50 quintaux dans les périmètres 
irrigués. Mais le potentiel d’améliora-

tion reste important via l’utilisation des 
techniques appropriées: mécanisation, 
engrais, semences sélectionnées et pro-
tection des végétaux.

D’emblée, le PMV préconise la mise 
à niveau pérenne de la filière céréalière 
autour d’une logique productiviste et sur 
des périmètres véritablement compéti-
tifs. rois axes stratégiques prioritaires 
sont identifiés. D’abord, se focaliser sur 
«un cœur productiviste» de 2 millions 
d’hectares dans les principaux bas-
sins de production. Stabiliser ensuite, 
la production à travers l’utilisation des 
meilleures techniques culturales. Favo-
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riser en troisième lieu l’investissement 
par l’agrégation. La stratégie cible le 
lancement de 100 à 200 projets d’agré-
gation dans le noyau productiviste, avec 
à la clé un investissement de 20.000 
D ha. L’extension à d’autres superfi-
cies se fera en fonction de la réussite des 
premières expériences.

La stratégie prévoit «un financement 
adapté des producteurs agrégés à travers  
l’accès au crédit ainsi qu’aux intrants 
semences, engrais et produits de trai-

tement  et la mutualisation du matériel 
agricole.

Pour ce qui est de l’agriculture so-
lidaire, il est prévu l’agrégation de 
200.000 ha en bour favorable et la re-
conversion de 500.000 ha en cultures à 
plus forte valeur ajoutée. De plus, des 
produits de niche seront associés notam-
ment dans 

les périmètres adaptés. A cet effet, 
des projets apicoles ont été lancés avec 
succès dans le adla-Azilal ainsi que 
dans la région du harb.

L’aval de la filière n’est pas en reste. 
La stratégie cible la mise à niveau des 
minoteries autour de la création de 10 
à 15 groupes structurés avec possibilité 
d’aide aux acteurs. Dans l’objectif de 

moderniser l’outil industriel et de ratio-
naliser la logistique et les circuits d’ap-
provisionnement à l’import.    

Mieux, la refonte de l’aval fait partie 
de la réforme de la compensation.

Il est prévu la sortie progressive du 
système d’aide à la farine nationale de 
blé tendre selon le ciblage et la distri-
bution directe aux populations les plus 
fragiles.❏ 

A. G.

ilière céréalière

L’agrégation n’accroche pas encore
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epuis le lancement de la stratégie agricole  à peine  projets d’agrégation ont été plani
fiés. xcepté  le projet anmia ilahia  qui a démarré avec .  ha  le reste cible essen
tiellement les semences sélectionnées. n autre gros projet .  ha  ine Céréales est 
en cours d’installation avec un investissement prévisionnel de  millions de .

usqu’à présent la production a augmenté gr ce à la hausse des superficies mais la donne 
devrait s’inverser via une utilisation plus accrue des intrants. C’est le cas pour l’actuelle 
campagne qui a aussi bénéficié d’une bonne pluviométrie  

L’Institut national de recherche agronomique a mis au point de nouvelles variétés de blé 
tendre à hauts rendements. Leur vulgarisation aupr s des producteurs a été lancée lors de 
la campagne 



n Nécessité de professionnaliser 
la promotion extérieure 

n Le dossier de réforme de la 
filière des céréales est sur la 
table du gouvernement 

La stratégie agricole entame sa vi-
tesse de croisière. De nombreuses avan-
cées ont été enregistrées par les filières 
adossées à des contrats-programmes, 
mais des réglages restent à opérer. Et 
ils concernent surtout les circuits de 
distribution et de l’export. Pour Ah-
med Ouayach, président de la Confé-
dération marocaine de l’agriculture et 
de développement rural, il y a urgence 
d’assainir ces circuits. Entretien. 

- L’Economiste: A mi-parcours, la 
stratégie agricole est-elle sur de bons 
rails?

- Ahmed Ouayach: Le plan Ma-
roc Vert s’inscrit en effet dans la durée. 
A cet égard, tous les instruments de pi-
lotage et de déploiement de la stratégie 
ont été mis en place aussi bien au niveau 
central que régional. Outre les organes 
techniques et administratifs, un véritable 
arsenal juridique et réglementaire a vu le 
jour en un temps record. Je citerai dans ce 
cadre, la refonte du Fonds de développe-
ment agricole, la loi sur l’agrégation et le 
texte régissant l’organisation profession-
nelle. Sans oublier la restructuration des 
Chambres d’agriculture dont le nombre 
est passé de 36 à 16 et bientôt à 12 pour 
cadrer avec la régionalisation avancée. 
Car, s’il y a un secteur qui devrait profiter 
de la régionalisation, c’est bien l’agricul-
ture.

- Que peut-on dire de l’organisation 
professionnelle? 

 - Depuis sa création en avril 2006,  
la Comader s’est engagée aux côtés des 
pouvoirs publics dans un long processus 
de restructuration et d’organisation des 
filières agricoles. Aujourd’hui, une ving-
taine de filières interprofessionnelles sont 
présentes sur le terrain. L’émergence de 
ces organisations regroupant, dans une 
parfaite intégration, les producteurs, les 
industriels et parfois les commerçants 
a permis  la signature des contrats-pro-
grammes avec le gouvernement: lait, 
viandes rouges, fruits et légumes, sucre, 
oléiculture, aviculture, semences , dattes, 
apiculture, arganier... Actuellement, les 

Mardi 28 Avril 2015X

principales filières de production, dont 
le fil conducteur est la chaîne de valeur, 
disposent de feuilles de route, des plans 
d’actions et des échéanciers précis de réa-
lisation.

A noter également que l’action pro-
fessionnelle est désormais guidée par 
la R&D dans les secteurs stratégiques 
comme la production des semences, du 
sucre, du lait et des viandes.

- Quels sont les réglages qui restent 
à faire?

- Cela touche surtout l’aval. D’impor-
tantes avancées ont été réalisées par de 
nombreuses filières, mais le problème de 

la réforme des circuits de distribution in-
ternes et de l’export reste entier. C’est le 
cas des marchés des grains, des bestiaux, 
des fruits et légumes et des abattoirs. Le 
statu quo qui dure jusqu’à présent péna-
lise à la fois la recette du producteur et le 
budget des ménages. A l’export, la mul-
titude d’intervenants dans la promotion, 
notamment, n’arrange pas les choses non 
plus. Or, il y a urgence de professionna-
liser davantage la promotion. D’autant 
plus que la réforme en cours de la Poli-
tique agricole commune va se traduire, 
processus d’ouverture aidant, par des 
flux à l’import de produits agricoles et 
alimentaires. Une concurrence accrue se 
fera également sur les marchés africains. 

Urgence de mettre de l’ordre dans la distribution
L’émergence de grands groupements 
d’exportateurs doit aussi s’opérer pour 
s’attaquer au marché américain qui offre 
d’importantes opportunités. Des groupe-
ments qui doivent également prendre à 
bras le corps la défense de nos produits 
authentiques qui font l’objet de piratage.

- Peut-on dire qu’à l’horizon 2020 la 
sécurité alimentaire sera assurée?

- Elle est déjà effective pour de nom-
breuses filières qui affichent même des 
excédents. C’est le cas des fruits et lé-
gumes, des viandes rouges et blanches, 
de l’huile d’olive, du lait et de nombreux 
produits du terroir.

- Ce n’est pas le cas des céréales? 
- La restructuration profonde de la 

filière céréalière est un objectif partagé 
avec les pouvoirs publics: refonte du sys-
tème actuel de gestion, notamment de la 
farine nationale de blé tendre, réforme 
graduelle des mécanismes de régulation 
et d'encadrement de la filière, du système 
actuel de compensation, de soutien au ma-
gasinage, modalités de constitution d'un 
stock de sécurité et promotion des normes 
de qualité.

Nous considérons que l'organisa-
tion des producteurs au niveau des ré-
gions et le renforcement de la filière re-
cherche-développement sont deux axes 
prioritaires. Un dossier a été finalisé en 
concertation avec les intervenants. Il est 
actuellement entre les mains du chef du 
gouvernement.o 

Propos recueillis par Aziz GHOUIBI
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 Le plan Maroc Vert fait une place de choix à la composante de développement 
durable. Il arbitre parfaitement entre les objectifs de productivité et la sauvegarde de 
l’environnement. C’est dans ce cadre qu’il faut replacer l’ambitieux plan d’économie 
d’eau et de reconversion des cultures (Ph. L’Economiste)

Le développement durable, composante majeure
n L’équivalent de 5 barrages 
moyens économisé 

POUR le ministre  de l’Agricul-
ture, «l’implantation du développement 
durable se fait de manière transversale 
pour couvrir tous les champs d’action». 
L’idée est de réfléchir de manière durable 
et d’appliquer les principes de ce déve-
loppement à toutes les étapes d’un projet. 
Dans ce cadre, il a été procédé à l’intégra-
tion des mesures d’adaptation au chan-
gement climatique dans chaque projet 
du pilier II. Ceci, à travers des aménage-
ments fonciers visant la collecte des eaux 
pluviales pour une meilleure résistance à 
la sécheresse et une lutte efficace contre 
l’érosion des sols.

Dans le cadre de son traitement des 

impératifs liés à la viabilité écologique et 
au renouvellement des ressources, le plan 
Maroc Vert a également œuvré pour la 
généralisation des techniques d’irrigation 
économes en eau avec comme résultat 
une économie de près de 440 millions de 
m3 depuis 2008, soit l’équivalent de 5 
barrages moyens.

A signaler également que les efforts 
menés ont ciblé la préservation de la bio-
diversité avec la valorisation par exemple 
de 830.000 hectares de forêts d’arganier, 
la mise en œuvre des stratégies de déve-
loppement des zones oasiennes et celles 
montagneuses ainsi que l’organisation 
de la transhumance dans les parcours 
sahariens et semi-sahariens. Le souci de 
la durabilité dans le cadre de la stratégie 
agricole est aussi visible à travers l’adap-
tation des filières et cultures à la vocation 

des terres agricoles de chaque région, 
l’élaboration de la carte de fertilité des 
sols en vue d’une utilisation raisonnée 
des engrais, la plantation de 67 millions 
d’arbres fruitiers sur une superficie de 
238.000 ha, permettant d’augmenter la 
capacité de séquestration du CO2 et d’at-
ténuer la dégradation des sols, etc. 

Les actions sont très variées et cou-
vrent différents volets. Je finirai ainsi par 
citer les programmes visant l’économie 
d’énergie que ce soit à travers le recours 
programmé aux énergies renouvelables, 
notamment le pompage solaire, avec 
20.000 pompes solaires prévues à terme 
ou encore l’ingénierie des projets d’ir-
rigation qui, dès que c’est possible, re-
courent à l’irrigation par gravitation sans 
aucune dépense énergétique.o

A.G.



CAM revalorise les financements du plan Maroc Vert  
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Acteur financier majeur du plan 
Maroc Vert, Crédit Agricole du Ma-
roc mobilise une seconde enveloppe 
de 25 milliards de DH supplémen-
taires pour la période 2014-2018. 
Une somme que le CAM compte 
même dépasser compte tenu du 
nombre important de projets. Tarik 
Sijilmassi, PDG de CAM, fait un bi-
lan sur l’avancement du plan ainsi 
que sur l’action de la banque dans 
l’accompagnement de l’agriculture 

- L’Economiste: Quel bilan 
faites-vous de l'action de CAM dans 
le cadre du plan Maroc Vert? 

- Tarik Sijilmassi: Le plan Maroc 
Vert (PMV) a engendré une nouvelle 
dynamique qui a permis au secteur 
agricole de devenir un des moteurs de 
croissance de l’économie nationale. 
Les performances enregistrées, qui 
ont concerné les différentes filières, 
ont été réalisées grâce à la visibilité 
apportée par le plan Maroc Vert aux 
différentes filières du secteur, à l’ap-
pui des pouvoirs publics à sa mise en 
œuvre, à l’implication des différents 
acteurs dans les différentes filières et 
à l’accompagnement financier.

Le bilan de la contribution du 
GCAM est très satisfaisant aussi 
bien au niveau des montants alloués 
qu’au niveau qualitatif. Justement, le 
GCAM a complètement revu son or-
ganisation, ses outils d’intervention, 
ses produits et ses procédures pour les 
adapter à la vision des deux piliers du 
plan Maroc Vert. 

Nous avons également signé et/ou 
actualisé des conventions de partena-
riat avec toutes les interprofessions et 
avec les acteurs économiques les plus 
importants pour accompagner la réali-
sation de l’ensemble des objectifs des 
contrats-programmes par filière et par 
région. Nous avons également veillé 
à instaurer un dialogue permanent 
avec tous les acteurs et partenaires 
institutionnels et professionnels dans 
toutes les régions du pays à  travers 
des tournées et rencontres régionales 
au cours desquelles, nous recensons  
les besoins des clients et y apportons 
les solutions idoines.

- Valeur aujourd'hui, quel est le 
montant des financements engagés 
dans le plan Maroc Vert?

- Sur les cinq premières années 
du plan Maroc Vert (2009-2013), 
le GCAM s’est engagé sur une en-
veloppe de 20 milliards de DH. Le 
cumul des crédits octroyés par le 

GCAM, pendant cette période, au 
profit de l’agriculture, l’agro-indus-
trie et du monde rural, a largement 
dépassé les 24 milliards de DH. Ces 

décaissements ont concerné toutes 
les filières dans toutes les régions du 
pays. Pour la deuxième période 2014-
2018, le GCAM s’est engagé pour 
une deuxième enveloppe de 25 mil-
liards de DH que nous prévoyons de 
dépasser compte tenu des nombreux 
projets destinés à la petite agriculture, 

aux agrégés, et à la poursuite de la 
dynamique des différentes filières de 
production dont les besoins en valori-
sation, transformation et commercia-

lisation vont être accompagnés par le 
GCAM.

- Qu’en est-il du financement de 
l'agriculture solidaire?

- L’accompagnement et le finan-
cement de l’agriculture solidaire font 
partie intégrante de la stratégie du 

groupe Crédit Agricole du Maroc. Ce 
type d’agriculture est servi au sein de 
notre groupe par la banque de mission 
de service public dont les deux  prin-
cipales forces sont la proximité avec 
le monde rural dans toute sa diversité 
et l’expertise des activités agricoles. 
Cette structure est investie du soutien 
à la petite agriculture et au monde 
rural à travers une segmentation de 
cette catégorie de clients, une offre 
de financement adaptée et des dispo-
sitifs de maîtrise de risque adéquats. 
Le financement se fait à travers deux 
canaux principaux: la Fondation Ardi 
pour le microcrédit rural et Tamwil 
El Fellah (TEF) pour le méso-crédit 
appuyés par d’autres entités  telles 
que la direction de la Responsabi-
lité sociétale et environnementale, 
la Fondation pour le développement 
durable (FDD) et le Centre d’études 
et de recherches du Crédit Agricole 
(CERCAM).

A travers nos deux canaux de 
distribution dédiés que sont Ardi et 
TEF, nous servons plus de 200.000 
agriculteurs relevant de l’agriculture 
solidaire et impactons positivement la 
structure de leurs outils de production, 
les aidant ainsi à améliorer leurs reve-
nus. Il faut également souligner qu’à 
travers la banque commerciale, nous 
servons aujourd’hui près d’un million 
de clients dans le monde rural aussi 
bien agriculteurs que non agriculteurs 
et ce, sans compter les clients en mi-
lieu urbain dont le nombre s’accroît 
d’année en année de manière impor-
tante. Pour nous, les agriculteurs ne 
sont pas simplement des agriculteurs 
mais aussi des personnes physiques, 
des particuliers ayant des besoins et 
attentes personnels et familiaux  aux-
quels nous nous efforçons de répondre 
à travers les offres de la banque com-
merciale. Ainsi, nous œuvrons pour 
qu’ils bénéficient des mêmes produits 
bancaires (ouverture de comptes, 
monétique, épargne, assurance, re-
traite…) que l’ensemble des clients 
de la banque mais avec des offres et 
des tarifs adaptés. L’objectif ultime 
pour nous est qu’une bonne partie 
de la clientèle agricole de la mis-
sion de service public, notamment 
celle de Tamwil El Fellah, vienne, à 
terme, renforcer la base clientèle de 
la banque commerciale.o

Propos recueillis 
Moulay Ahmed BELGHITI
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Tarik Sijilmassi, PDG du Crédit Agricole du Maroc: «Le GCAM a complètement revu son 
organisation, ses outils d’intervention, ses produits et ses procédures pour les adapter à la 
vision des deux piliers du Plan Maroc» (Ph. Jarfi)

DANS le cadre de l’accompagnement du plan Maroc Vert, Crédit Agri-
cole du Maroc propose une offre de financement adaptée dont l’objectif est 
de mettre à la disposition des agriculteurs, des agro-industriels et des autres 
activités en milieu rural toute une gamme de produits et services répondant 
aux besoins réels des acteurs. «Pour chaque filière du PMV, nous proposons 
des crédits à moyen et long terme couplés au préfinancement des subven-
tions pour promouvoir les investissements, des crédits de fonctionnement 
arrimés aux différentes campagnes agricoles et des offres transverses comme 
le produit Saquii, le produit mécanisation… Ces produits sont complétés et 
renforcés par toute une offre dédiée au développement durable: agriculture 
biologique, économie d’énergie et énergies renouvelables….», soutient Tarik 
Sijilmassi, PDG de CAM. Selon lui, tous les produits ont été conçus pour 
s’adapter aux spécificités de chaque spéculation agricole et visent à répondre 
à tous les maillons de la filière concernée. A titre d’exemple, pour la filière 
céréalière, il y a le produit «Zariaa» pour le financement des frais de cam-
pagne des cultures céréalières d’automne: blé tendre, blé dur et orge et un 
deuxième produit «Iktar» pour le financement des activités de production 
des semences sélectionnées de céréales. 

CAM propose également «Filaha rabiia» dédié au financement des 
cultures de printemps, «Gharss» pour faire face aux besoins d’entretien des 
plantations fruitières et «Lakssiba»  pour faire face aux besoins spécifiques 
de l’élevage. «Nous adoptons la même approche pour toutes les filières de 
production où le financement est basé sur une expertise précise de l’acti-
vité agricole avec la détermination de normes de financement de chaque 
culture».o

Une panoplie d’offres de crédit

Pour réagir à cet article:
courrier@leconomiste.com
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La labellisation des produits agricoles est régie par la loi n°25-06, promul-
guée par le dahir n°1-08-56 du 23 mai 2008. C’est le cadre juridique qui 
permet la reconnaissance de la protection des produits du terroir aussi 
bien sur le marché local qu’à l’international. Depuis son entrée en 
vigueur, 29 produits ont été labellisés et 9 autres devraient l’être cette 
année. 

Fromage de chèvre
Le fromage de chèvre d’Indication Géographique « fromage de chèvre 

Chefchaouen » est fabriqué au pur lait de chèvre. Il est de forme arrondie
avec un poids de 120 g ou de 240 g par unité. La pâte est blanche, tendre 

au toucher, d’une saveur douce et d’un goût particulier. Ce fromage possède une
teneur en eau variant entre 60 et 70%, une teneur en matière sèche variant entre 

32 et 40% et une valeur du rapport matière grasse/matière sèche variant entre 45 et 
65%. Il s’étend sur la totalité de la Province de Chefchaouen.

Rose de Kelâat M’gouna-Dadès
Le safran de Taliouine est constitué par des stigmates séchées de 

couleur rouge intense recourbées et fragiles mesurant entre 10 et 45 mm. Ces 
stigmates contiennent des substances importantes qui sont le Safranal, la Crocine et 

la Picrocrocine qui sont responsables respectivement de l’arôme, de la couleur et du goût. Le 
safran d’AOP «Safran de Taliouine» se caractérise par un goût légèrement amer et un peu piquant 
très recherché pour remonter le goût des plats et boissons chaudes comme le thé. Ce goût piquant est 
attribué essentiellement à la Picrocrocine.
Son aire de répartition géographique est localisée dans deux cercles: le cercle de Taliouine dans la 
province de Taroudant et celui de Taznakht dans la province de Ouarzazate.

Figue d’Had Ouled Frej
Les figuiers dans la région de Had Ouled Frej sont séculaires. Le figuier est un arbre cité 
dans le Coran, la population locale le considère comme étant un arbre sacré. Il est connu 
comme arbre qui faisait des miracles dans la guérison de maladies. La région de Had 
Ouled Frej et plus spécifiquement la zone «Ouled Hamdane» est très connue pour la 
production des fruits de figuier de bonne qualité.

Pomme d’Imilchil
Dans ce terroir, la culture du pommier datait d’environ un 
siècle et spécialement chez les tribus des Aït H’diddou. 
Mais c’est à partir des années 1980, que le pommier a pris 
de l’élan et considéré par la population comme culture 
essentielle en lui réservant les bonnes terres. Auparavant il 
a été cultivé sur des terres marginales en bordures des 
parcelles agricoles (assouhud). La pomme d’Imilchil est 
généralement consommée en tant que fruit frais. Elle est 
aussi transformée pour la production de confiture et jus de 
pomme.

Amande d’Azilal
C’est une espèce relativement 
résistante au froid. Elle nécessite 
des basses températures 
hivernales pour la levée de la 
dormance (200 à 400 heures en 
dessous de 7,2°C). Sa floraison 
étant précoce (Décembre à Mars), 
il faut éviter les zones gélives. 
L’amandier est exigeant en 
lumière et en chaleur pendant la 
phase de croissance du fruit. Il 
redoute aussi la forte hygrométrie 
dans les phases de floraison et de 
croissance du fruit. on le retrouve 
dans ces terroirs montagneux 
d’Azilal (Ait Attab, Ouzoud, Aït 
Boualli). Il occupe une superficie 
de 11 200 Ha avec une production 
annuelle de 800 T.

Artichaut
Les fruits de 
l’artichaut sont 
principalement consommés en frais dans 
des plats cuisinés ou dans les salades. Le 
coeur d’artichaut est largement utilisé en 
saumure. Le produit subit un niveau de 
transformation de 10 à 15 %. Il est située 
principalement dans les régions de Sidi 
Slimane, Sidi Kacem et Sidi Abdelaziz. 
La culture s’étend sur une superficie
de plus de 3.000 ha.

Caroubier
Espèce adaptée aux zones 
arides et semi-arides où elle 
résiste à la chaleur et à la 
sécheresse. Elle est également 
adaptée aux zones 
montagneuses (pente, altitude) 
et se contente de sols pauvres 
permettant de valoriser les 
terrains marginaux et 
accidentés. Le caroubier est 
présent en massifs ou 
disséminé dans les terrains 
privés et les domaines 
forestiers.
Le caroubier est exploité sur 
une superficie de 280 ha
situés principalement dans la 
Province de Tiznit.

Argane
Argane est la dénomination traditionnelle en 

amazigh de l’huile naturelle issue exclusive-
ment des amandes des fruits de l’arganier 
(non digérés) à l’exclusion des huiles 
obtenues par solvant ou par des procédés 
d’estérifications ou de tous mélanges avec 
des huiles d’une autre nature. Cette huile 
est caractérisée par une teneur en acide gras 

oléique située entre 43,3% et 49,1%, une teneur 
en acide gras linolénique située entre 29,3% et 36% et 

une teneur en tocophérols comprise entre 40 et 90 mg/100 
g. L’argane présente un goût d’amandes grilles.

Argane se trouve dans les provinces de Taroudant, d’Essaouira, 
de Tiznit, d’Agadir-Ida Outanane, d’Inezgane-Aït Melloul, de 

Chtouka Aït Baha, Safi, de Chichaoua et de Guelmim. 

Dattes Majhoul de Tafilalet
Les dattes d’Indication Géographique Protégée 
«Dattes Majhoul de Tafilalet» sont des dattes issues de 
la variété Majhoul «Phoenix dactylifera» demi-molles 
de couleur marron plus clair dans la partie supérieure. 
La forme de la datte mature est allongée, déformée par 
des protubérances latérales en nombre de 1 ou 2, se 
terminant par un mucron à la base et un calice 
proéminent. L’épicarpe de la datte est caractérisé par 
son adhérence plus ou moins complète à la pulpe à 
maturité qui entraîne, suivant les cas, la formation de 
grandes cloques ou de petits plissements réguliers. 
La teneur en sucres totaux varie entre 75 et 80 g 
grammes/ 100 grammes de matières 
sèches avec une teneur en eau 
variant entre 20 et 30%. La 
datte se situe dans la région 
de Tafilalet entre 30 
communes réparties entre 
les deux provinces 
d’Errachidia et de Tinghir.

Huile d’olive Tyout 
Chiadma
L’huile d’Olive d’Appellation d’Origine 
protégée « Tyout-Chiadma » est une 
huile vierge extra produite à partir 
d’olives issus d’oliviers situés sur les 2 
flans de l’oued Tyout au voisinage 
d’Essaouira. Elle se distingue par sa 
couleur jaune doré avec une teinte verte 
légère et non transparente. Son profil 
sensoriel est fruité moyen et équilibré en 
amer et en piquant avec une acidité libre 
ne dépassant pas 0,4% et un arome 
prononcé de tomate et de cardan.
se situe dans la province d’Essaouira et 
couvre une partie du sud de la commune 
Rurale de Meskala émanant de la tribu 
des Chiadma et une partie au nord de la 
Commune Rurale de Zaouite issue de la 
Tribu des Haha.

Henné de Tata
Le henné est cultivé à 
Tata, dans les terroirs de 
Foum Zguid et Aït 
Ouabelli sur une 
superficie de 240 ha. Le 
rendement moyen est de 
2 tonnes/ha et la 
production globale de la 
région est de l’ordre de 
480 tonnes/an.

Navet de Missour
Le navet de Missour est reconnu 
par sa forme et sa couleur mais 
surtout par son goût spécial 
(piquant à la langue…). Le navet 
de Missour ou «Laft l’Mahfoura» 
est cultivé le long des deux rives 
de la Moulouya. 

Pastèque de Meslegh
La pastèque de Meslegh se caractérise par un goût plus sucré, elle est 
plus ferme avec une texture croquante, juteuse et granulée.
Elle est localisée le long de l’Oued de Meslegh relevant de la 
Commune Rurale de Sidi Boutayeb de la Province de Boulemane et à 
partir de la localité dite Meslegh Al Ghaba jusqu’au Agadl. La 
production de la pastèque est répartie sur les deux Provinces de 
Boulemane et Figuig.

Couscous 
Hadga
L’association «Femmes 
sans frontière» de 
production du couscous 
multi-céréale 
«HADGA» est créée en 
Septembre 2004 à la commune rurale M’fassis relevant de la Province de 
Khouribga. La production de couscous Hadga varie entre 2.500 à 3.000 kg 
par mois. Une partie de la production est commercialisée via les grandes 
surfaces ou localement, le reste est exporté à l’étranger en particulier vers 
l’Angleterre.

Grenade Sefri Ouled Abdellah
La Grenade Sefri Ouled Abdellah est un fruit de la famille des 

Punicaceae, nom scientifique Punica Granatum L. C’est une 
variété à vigueur moyenne avec un port semi dressé et compact 
donnant des fruits de gros calibres. La grenade Sefri est un 
fruit arrondi, légèrement aplati, sans pédoncule, de gros 
calibre (jusqu’à 900 g) de couleur jaune à rose à maturité, à 

péricarpe moins épais (2 à 4 mm) lisse et brillant. La Grenade 
Sefri, objet de cette Indication Géographique, se caractérise par 

sa richesse en jus (71à 82 ml/100g), son goût très équilibré en 
sucres (jusqu’à 7,3% en fructose et 6,6% en glucose) et généralement 

avec des pépins fondant dans la bouche qui assurent une consommation 
agréable. Il se situe dans le périmètre des Béni Amir relevant de la région 
de Tadla Azilal

Safran de Taliouine
Le safran de Taliouine est constitué 
par des stigmates séchées de couleur 
rouge intense recourbés et fragiles 
mesurant entre 10 et 45 mm. Ces 
stigmates contiennent des substances 
importantes qui sont le Safranal, la 
Crocine et la Picrocrocine qui sont 
responsables respectivement de 
l’arôme, de la couleur et du goût. Le 
safran d’AOP «Safran de Taliouine» 
se caractérise par un goût légèrement 
amer et un peu piquant très recherché 
pour remonter le goût des plats et 
boissons chaudes comme le thé. Ce 
goût piquant est attribué essentielle-
ment à la Picrocrocine. Son aire de 
répartition géographique est localisée 
dans deux cercles: le cercle de 
Taliouine dans la province de 
Taroudant et celui de Taznakht dans la 
province de Ouarzazate.

Miel de Bouknadel
Le miel de Bouknadel a une 
réputation et une notoriété sans 
pareilles, en tant que produit naturel. 

La ruche fait l’objet de peu de manipulations. Il est de couleur 
brun-clair, au goût assez fort, et non amer et de texture fluide. 
La composition du miel est liée au site géographique de 
Bouknadel, notamment au type de sol, au climat et aux 
plantes mellifères de la zone. Il est situé dans la Commune 
Rurale de Shoul et les environs

Lait de chamelle 
fermenté
Lfrik est un produit tradition-
nel d’origine animale (dérivé 
du lait), connu depuis 
longtemps dans les régions
du sud du Maroc. Il est de 
couleur blanche au goût 
acidifié.
Le terroir de production du 
lait de chamelle concerne tout 
l’écosystème saharien de la 
région de Laâyoune
Boujdour Sakia Al Hamra. Le 
capital camelin du terroir de 
production s’élève à 90.000 
têtes élevées en
système pastoral.

Fromage frais de lait de chamelle
Le fromage frais de lait de chamelle tire sa typicité de:
- La typicité de la matière première: Le lait de chamelle est réputé par 
sa qualité nutritionnelle supérieure et ses vertus thérapeutiques de par 
sa composition notamment sa richesse en vitamines et oligo-élé-
ments.
- L’aptitude fromagère relativement faible du lait de chamelle qui se 
répercute sur le rendement.
Il est bien connu que les caractéristiques organoleptiques sont 
conditionnées par le mode opératoire adopté.
Néanmoins, le fromage frais de lait de chamelle tel qu’il est produit à 
Dakhla peut être décrit comme suit:
- Couleur : blanche
- Texture homogène légèrement sableuse
- Goût typique légèrement acide
- Arrière goût très agréable
Une seule coopérative 
féminine à Dakhla 
produit régulièrement
 ce type de fromage.

Figue de barbarie d’Aït 
Baâmrane
la Figue d’Indication Géographique «Figue 

de Barbarie d’Aït Baâmrane» est issue 
du figuier de Barbarie Opuntia 

ficus-indica, qui est une plante de la 
famille des cactacées. C’est une 
plante xérophytique succulente 
capable d’emmagasiner une 
grande quantité d’eau. Dans la 
zone d’Aît Baâmrane, les fruits 

objet de l’Indication Géographique 
«Figue de Barbarie d’Aït Baâmrane» 

proviennent exclusivement de deux 
écotypes du figuier de Barbarie qui 
prédominent dans la superficie plantée, à 
savoir : Aïssa et Moussa. Ces deux 
écotypes objet de l’IG se caractérisent par 
d’excellentes qualités gustatives et de 
présentation

Viande bovine d’Oulmès Zaêr
Les bovins de la race Oulmès-Zaêr ont une tête 

assez longue, un front large et convexe, des cornes bien 
plantées, de grandeur moyenne, de couleur claire aux extrémités foncées. 

Le mufle est assez large et les naseaux, de couleur rose, sont bien ouverts. 
Le garrot est effacé et épais. Le tronc présente une poitrine bien descendue. 

Le bassin est assez large. Les onglons sont de coloration blonde ou marron. Le poids 
de la vache varie entre 350 à 400 kg. Le berceau de la race se limite à 

la Province de Khémisset (Oulmès et plateau Zaêr-Roumani).

Agneau Sardi
De bonne conformation lui augure un aspect «orgueilleux». De grande taille 

avec une bonne ossature. Au museau noir avec une tâche noire autour des 
yeux et aux extrémités des oreilles. Au cou assez court. Au ventre et pattes 

dépourvus de laine. Aux cornes bien développées et ouvertes. La toison est 
blanche sans taches avec des mèches courtes et lassées, denses et homogènes. La viande

est musclée et de bonne qualité. L’agneau Sardi est très recherché surtout pour la fête du 
sacrifice du mouton (Aïd Adha). C’est un ovin de notoriété nationale. C’est le seul mouton dont 

le phénotype répond aux critères du sacrifice adopté par le Prophète Sidna Mohamed. La région de Rhamna 
fait partie du berceau de la race Sardi qui englobe d’autres régions du Royaume.
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Raisin 
d’Iggout
La vigne d’Iggout 
diffère du type 
Oudaya, car elle est 
cultivée en bour et 
ressemble à la variété 
Boulaouane avec une 
chair rouge foncé 
ayant une bonne 
fermeté et peu sucrée. C’est une variété très précoce. Pour des raisons 
anthropique et environnementale, la superficie qui était couverte par cette 
vigne (6.000 ha) se situe actuellement à 1.000 ha sur des parcelles de 2 à 
20 ha avec un rendement moyen de 10 tonnes/ha et l’offre annuelle en 
raisins se situe à 10.000 tonnes. La récolte s’étale de Mai jusqu’à Juillet et 
toute la production est commercialisée dont
80% se vend sur pieds.
Le terroir de production de la Vigne Iggout comprend les communes 
rurales Labrikiine, Ait Taleb, Sidi Mansour et
Sidi Ghanem dans la région du Rehamna. La culture y est pratiquée depuis 
environ un siècle.
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Clémentine de Berkane
Les fruits de la Clémentine d’Indication Géographique Protégée 
«Clémentine de Berkane» sont issus exclusivement de deux 
variétés à savoir: le clone de Berkane et la Nulès. Les fruits sont 
sans pépins. La peau est de coloration orange rougeâtre, non 
adhérente. La chair est juteuse avec un 
pourcentage de jus variant de 40 à 56%. 
Le calibre moyen a un diamètre 
équatorial compris entre 44 et 65 mm. 
La maturité interne est définie par le 
rapport E/A et l’acidité. (E = taux de 
sucre dans son jus, exprimé en 
degré Brix, A = acidité, exprimée en 
gramme d’acide citrique pour 100 
grammes) et qui doit être compris 
entre 7,5 et 17 avec une acidité 
comprise entre 14 au début et 9 à la fin de 
la maturité. La période de maturité s’étend du 
début Octobre au début janvier. 

Viande agneau Béni Guil
L’agneau Béni Guil, dont la viande porte le nom de cette Indication 

Géographique, est un animal né et élevé dans l’aire géographique ci-dessous délimitée. 
La race Béni Guil est de taille moyenne avec une toison blanche et ouverte. Le ventre, la tête et 

les membres sont nus de couleur brune feu ou marron. Cette coloration s’étend jusqu’en arrière des 
cornes et la face inférieure de la gorge. L’agneau Béni Guil est un agneau abattu à un âge qui varie 

entre 120 et 180 jours pour la commercialisation de la viande (dent de lait). Le poids de la carcasse est 
compris entre 11 et 15 kg avec un excellent développement musculaire avec un cachet vert «Extra». Les 

rognons sont largement couverts de graisse blanche. Le gras est blanc et ferme. La viande est de couleur 
rouge claire, tendre avec un goût particulier dû à la présence d’armoise dans l’alimentation du troupeau.
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Produits du terroir: Premier accord Maroc-UE

Viandes rouges: La filière plombée par l’abattage

Mardi 28 Avril 2015
XIV

■ Il cible la protection 
mutuelle des signes indicatifs 

■ Mise à jour et 
nouvelles introductions 
y sont prévues     

LE Maroc mise sur les produits 
du terroir. Le gisement est estimé à 13 
milliards de DH à l’export. Pour sécu-
riser ce potentiel, des actions de pro-
motion et surtout d’information sont 
menées depuis 2012, par l’Agence de 
développement agricole (ADA). Se-
lon son DG, Mohamed El Guerrouj, 

L’amont performe alors que l’abat-
tage peine à se réformer. C’est l’un des 
principaux freins qui grèvent l’essor 
de la filière des viandes rouges. Mais 
l’interprofession se veut confiante. Se-
lon le président de la Fédération inter-
professionnelle des viandes rouges, le 
2e contrat programme (2014-2020) ac-
corde une grande importance à l’aval.  

- L’Economiste: L’amont performe 
La filière est-elle préparée à l’ouver-
ture sur l’extérieur ? 

- Hammou Ouhelli: Malgré l’évo-
lution palpable en amont du secteur, la 
filière doit parfaire sa mutation en moder-
nisant son secteur d’abattage et la com-
mercialisation du bétail et des viandes. 
Ceci, en renforçant également l’organi-
sation des intervenants tout au long  de 
la chaîne de valeur. Pour le moment, la 
filière ne peut franchir les barrières non 
tarifaires qu’impose l’Europe à l’impor-
tation des viandes marocaines.

- Quels sont alors les objectifs de 
l’opération traçabilité du cheptel ?

- La traçabilité, c’est la possibilité de 
retrouver pour un produit donné, la trace 
de toutes les étapes de sa fabrication de-
puis la production primaire (l’élevage des 
animaux) jusqu’à la consommation du 
produit fini. Elle repose sur l’ensemble 
des moyens d’identification mis en place 
à tous les stades de la filière viandes 
rouges et assure la continuité et la fiabili-
té de l’information depuis l’animal vivant 
jusqu’à l’assiette du consommateur. Elle 
vise donc le suivi des mouvements des 

l’objectif est «d’améliorer le niveau 
des connaissances du consommateur 
sur les modes de production et les sys-
tèmes de qualité garantis par l’Etat». 
Une démarche qui cible les Indications 
géographiques protégées (IGP) et l’In-
dication d’origine protégée (AOP). 

Aujourd’hui, un autre pas vient 
d’être franchi avec l’accord paraphé 
fin 2014 entre le Maroc et l’Union 
européenne. «Il cible la protection 
mutuelle de leurs indications géogra-
phiques et, partant, le développement 
des échanges des produits du terroir», 
explique El Guerrouj. 

C’est le premier accord du genre 
passé par l’Union avec ses voisins 
du sud de la Méditerranée qui «cible 
également la protection des consom-

animaux et partant l’amélioration des pro-
grammes sanitaires. Au-delà, la traçabilité 
est le gage de la sécurité des aliments et 
un passeport pour l’exportation. 

- Des niches d’export des ovins la-
bellisés sont-elles d’ores et déjà iden-
tifiées ? 

- En matière d’ovins, le  Maroc dis-
pose d’un patrimoine génétique impor-
tant de différentes races locales (sardi, 
timahdit, béni-guil, boujaâd, béni hssen, 
d’man) appréciées par les pays du Ma-
ghreb et du Moyen-Orient.  Les efforts 
déployés en matière d’amélioration géné-
tique tels que l’introduction de la qualité 
bouchère des carcasses ovines comme 
critère de sélection et de  certification ont 
abouti à la labellisation de deux produits 
ovins : agneau laiton et agneau béni-guil. 
Cependant, les possibilités d’export de 
ces produits restent envisageables.

- A l’amont, la filière des viandes 
rouges a satisfait à ses objectifs mais 
l’aval peine à se réformer. Pourquoi ce 
statu quo?

- Effectivement, la filière viandes 
rouges a connu un essor considérable en 
amont, notamment en ce qui concerne la 
production qui a dépassée de loin les ob-
jectifs tracés. Ceci est dû essentiellement 
à l’existence préalable des organisations 
professionnelles d’éleveurs actives dans 
le secteur. Néanmoins, le 2e contrat-pro-
gramme 2014/2020 a donné une grande 
importance à l’aval de la filière et ce, via  
le développement de la commercialisa-
tion des animaux et des viandes (orga-
nisation des marchés à bestiaux, mise à 

niveau des abattoirs et création d’unités 
modernes de transformation  et de distri-
bution). 

- Y a-t-il de nouveaux projets 
d’abattoirs privés?

- En plus des 6 projets intégrés et 
d’agrégation qui sont à différentes phases 
de réalisation, les 1res rencontres natio-
nales des viandes rouges 2015 ont été 
une occasion lors de laquelle le ministre 
de l’Agriculture a annoncé la prochaine 
libéralisation des abattoirs. Ce qui met-
tra fin au monopole des communes dans 
la création et la gestion des abattoirs et  
encouragera sans doute l’investissement 
dans ce domaine. 

 Propos recueillis par 
Abdelaziz GHOUIBI

mateurs en leur évitant d’être abusés 
sur l’origine véritable et la qualité du 
produit», se félicite le DG de l’ADA. 
De ce fait, il se veut un instrument dy-
namique susceptible d'engendrer une 
amélioration de la qualité des produits 
échangés entre l'UE et le Maroc. 

L’accord introduit un mécanisme 
de mise à jour et de consultations ré-
gulières, dès lors qu’il s’agit d'inscrire 
de nouveaux produits du terroir béné-
ficiant de la reconnaissance d’indica-
tion géographique. 

L’accord sera bientôt soumis à 
l’approbation du Conseil et du Parle-
ment européen ainsi qu’aux autorités 
marocaines après sa signature défi-
nitive. 

La labellisation des produits agri-
coles est régie par la loi n°25-06, re-
lative aux signes distinctifs d’origine 
et de qualité (SDOQ) promulguée par 
le dahir du 23 mai 2008.

Depuis, pas moins de 29 produits 
ont été labellisés jusqu’à fin 2014 
(voir pages XII et XIII). Et cette an-
née, il est prévu la distinction de 9 
autres produits. Amandes, lentilles, 
miel, huile d’olive, dattes, figues et 
henné, des produits adossés à des ré-
gions bien délimitées.   

Depuis, il a créé le cadre juridique 
qui permet la reconnaissance et la 
protection des SDOQ.

Ce système donne l’opportunité à 
nos produits de pénétrer les marchés 
et d’être protégés contre toute usurpa-
tion éventuelle aussi bien à l’échelle 
nationale qu’internationale.o

A. G.

 LES CAHIERS
 DE L’EMERGENCE

Hammou Ouhelli: «Les progrès réalisés 
dans le secteur d’élevage s’expliquent par 
l’existence d’organisations rompues à 
l’amélioration génétique et la sélection des 
races. En revanche, on ne peut que sensibi-
liser les acteurs de l’aval» (Ph. H.O.)

LE label agricole, c’est la reconnaissance qu’un produit possède un en-
semble de qualités et de caractéristiques spécifiques. De ce fait, il présente un 
niveau de qualité élevé, supérieur à celui de produits similaires dont il se distin-
gue notamment en raison de ses conditions de production, de fabrication et, le 
cas échéant, de son origine géographique.

L’indication géographique, c’est la dénomination servant à identifier un pro-
duit comme étant originaire d’un territoire, d’une région ou d’une localité. Ceci, 
lorsqu’une qualité, une réputation ou toute autre caractéristique dudit produit peut 
être attribuée essentiellement à cette origine et que la production, la transforma-
tion ou l’élaboration ont lieu dans l’aire géographique délimitée.

L’appellation d’origine: ce signe distinctif désigne une région, une aire dé-
terminée ou, dans des cas exceptionnels, un pays, servant à désigner un produit 
qui en est originaire et dont la qualité, la réputation ou les autres caractéristiques 
sont dues exclusivement ou essentiellement au milieu géographique.   Le signe 
comprend également les facteurs humains et naturels.

Trois signes distinctifs retenus

Pour réagir à cet article:
courrier@leconomiste.com

Pour réagir à cet article:
courrier@leconomiste.com



■ Seuls 40% du volume des 
ventes transitent par le réseau 
officiel

■ Le reste échappe à tout 
contrôle

■ Des recettes en baisse d’année 
en année

PRÈS de 34 millions de DH de 
créances à recouvrer et des recettes qui 
se réduisent comme une peau de chagrin. 
Voilà en résumé la situation actuelle du 
marché de gros des fruits et légumes de 
Casablanca. Entre grèves, malversations 
et cumul des arriérés, le marché de gros 
a besoin aujourd’hui d’une réorganisa-
tion totale. Pourtant, ce marché rapporte 
beaucoup à la commune. Les 130 millions 
de DH qu’il génère annuellement repré-
sentent environ 40% de l’ensemble des 
recettes d’équipements du Conseil de la 
ville. Mais ses revenus, qui régressent au 
fil des ans, se sont établis à peine à un peu 
plus de 115 millions de DH en 2014, soit 
une baisse de près de 5 millions de DH 
par rapport à l’exercice précédent. Et cette 
tendance à la baisse des revenus continue 
durant les premiers mois de 2015. 

De plus, le montant des transactions 
de vente et d’achat des fruits et légumes 
s’est établi à plus de 1,8 milliard de DH, 
en baisse de 3,16% (57,7 millions de 
DH) par rapport à 2013. En termes de vo-
lumes, plus de 506.211 tonnes de fruits et 
691.530 tonnes de légumes ont transité 
par le marché de gros. 

Pour améliorer les recettes du marché 
de gros, les opérateurs appellent à lutter 
contre les marchés parallèles de la ville 

et ses banlieues. «Ces marchands, qui ne 
transitent pas par le marché, ne paient ni 
taxes, ni impôts, pratiquent une concur-
rence déloyale», souligne un élu de la 
ville. 

Pour leur part, les autorités locales mi-
sent sur l’entrée en service de l’une des 
SDL, créée récemment. Il s’agit de «Casa 
Prestation» qui doit doper les ressources 
locales à travers le recouvrement des 
taxes locales et le suivi de la gestion du 
marché de gros, des abattoirs… Mais aus-
si le suivi de la gestion déléguée (Lydec et 

collecte des ordures). «Le marché de gros 
des fruits et légumes a besoin d’une SDL 
dédiée, car ses problèmes sont multiples 
et complexes», assure Youssef Errekhiss, 
président de la Commission des établisse-
ments administratifs, culturels et sportifs. 
Selon lui, pour mener à bien la restructu-
ration du marché, le DG de la nouvelle 
structure devrait avoir à la fois des com-
pétences de gestion et une Connaissance 
du secteur agricole. L’objectif est d’opé-
rer une réorganisation globale allant de 
la sécurité à l’hygiène en passant par les 
panneaux de signalisation (pour réduire 
la fréquence des accidents de circulation 
à l’intérieur de l’enceinte)… De même, il 
est urgent de mettre en place un scanner 
(dont le coût s’élève à 1 million de DH) 
qui permettra d’opérer un diagnostic de 
la nature des marchandises transportées 
par les camions. «Cela obligera les mar-
chands à déclarer correctement leurs car-
gaisons et à payer les taxes y afférentes», 
poursuit Errekhiss. Une façon d’amélio-
rer le contrôle et de doper les recettes fis-
cales. 

En outre, la réorganisation du marché 
de gros et l’introduction d’un système 
de régulation permettront d’obtenir des 
statistiques fiables sur la consommation 
globale de la métropole. Ce qui permettra 
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d’anticiper les besoins selon les saisons et 
d’organiser les réseaux de distribution en 
conséquence. 

 «En réalité, une ville comme Casa-
blanca a besoin de quatre marchés de gros 
pour répondre à ses besoins», poursuit 
Errekhiss. Outre le marché actuel, situé 
sur le territoire de Sidi Othmane, trois 
autres marchés peuvent être créés à La-
hraouiyine, Sidi Bernoussi et Hay Has-
sani. L’objectif est de quadriller la ville 
pour couper la route à l’informel. 

En tout cas, les autorités locales sem-
blent plus que jamais déterminées à venir 
à bout des réticences et de la résistance au 
changement. Et pour cause,  l’augmenta-
tion des recettes et le recouvrement des 
arriérés devraient contribuer à renflouer 
les caisses du Conseil de la ville, qui a 
cumulé jusqu’ici 3,7 milliards de DH de 
créances à recouvrer (cf. édition du 27 
mars 2015).

Néanmoins, l’entrée en service des 3 
nouvelles SDL (Casa Prestation, Casa Pa-
trimoine et Casa Events et Animation) a 
pris plusieurs mois de retard, en attendant 
l’élaboration des conventions qui vont 
spécifier les prérogatives, les domaines 
d’intervention et les plans d’action de ces 
structures. ❏

Aziza EL AFFAS

Marché de gros des fruits et légumes

Casablanca, paradis de l’informel
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Le marché de gros des fruits et légumes de Casablanca a besoin d’une réorganisation globale, allant de la sécurité à l’hygiène en pas-
sant par les panneaux de signalisation, afin de réduire la fréquence des accidents de circulation à l’intérieur de l’enceinte (Ph. Jarfi)



■ Production et e ort  une 
er ormance  deu  itesses

■ iser sur une seule destina
tion  un ris ue ma eur 

■ Plusieurs causes  l origine de 
la mau aise asse 

 
 deux mois de la fin de la saison 

agrumicole, les exportations marocaines 
en agrumes n’ont pas encore réussi à réa-
liser le volume de la saison précédente, 
soit 569.000 tonnes. Avec 485.000 tonnes 
(prévision pour 2014/2015), la filière 
peine à conquérir les marchés internatio-
naux. De son côté, le marché interne qui 
absorbe 70% de la production est miné par 
le monopole des intermédiaires qui impo-
sent leurs règles. Les statistiques des dix 
dernières années attestent que les exporta-
tions n’arrivent pas à pulvériser la barre des 

550.000 tonnes/an. L’année 2012/2013 était 
catastrophique avec seulement 386.000 
tonnes exportées. La tendance haussière 
de 2013/2014 (545.000 tonnes exportées) 
s’est estompée au cours de cette saison. 
Les prévisions pessimistes gravitent autour 

de 490.000 tonnes. Pourtant la production 
surfe sur des records. Elle a avoisiné les 2,1 
millions de tonnes/an au cours des deux 
dernières années. Même constat pour l’évo-
lution des superficies. «Le bilan est positif 
et les objectifs fixés pour la fin 2014 ont 
été dépassés. La superficie plantée est de 
118.000 ha alors que le contrat-programme 
du plan Maroc Vert préconisait 105.000 
ha à l’horizon 2014», explique-t-on au-
près du département de l’Agriculture. Ce 
programme lancé en 2008 recommandait 
la mise à niveau de la filière agrumicole 
à l’horizon 2018. Deux objectifs majeurs: 
une production de 2,9 millions de tonnes 
avec 1,3 million en tonnage d’export. Sur 
ce deuxième point le pavillon baisse. 

Les causes de la contre-performance 
en export sont multiples. D’abord, certains 
producteurs sont allés vers la facilité en 
misant trop sur le marché russe (56% des 
exportations pour la campagne 2013/2014). 
Le Maroc est devenu leader sur ce marché. 
Une bonne chose en soi mais qui représente 
un risque potentiel vu que le chiffre d’af-
faires est concentré sur une seule destina-

tion. C’est ce qui s’est passé au cours des 
précédentes campagnes avec la dévalua-
tion du rouble et la non-coordination des 
exportateurs marocains. La concurrence 
entre l’Oriental et le Souss a failli hypothé-
quer tous les efforts des producteurs et de 

l’État. Les premiers arrivages à cette desti-
nation étaient de qualité moindre. De plus, 
sur cette destination, d’autres concurrents 
(Turquie et Égypte) commencent à glaner 
des parts de ce marché. Un risque à prendre 
en considération. Les exportateurs ont aussi 
abandonné le marché traditionnel de l’UE, 

en particulier la France, l’Allemagne et le 
Benelux après l’adhésion de l’Espagne à ce 
groupement politico-économique. C’est le 
cas aussi pour la Scandinavie où le Maroc 
était fortement présent du temps de l’OCE. 

Les professionnels et le ministère en 
sont conscients et cherchent à redresser la 
barre. Une nouvelle stratégie est mise sur 
les rails. Elle est basée sur la mise en place 
d’un nouveau système d’organisation et 
de gestion des exportations qui s’articule 
autour de deux axes. La régulation des 
marchés et l’amélioration de la qualité. 
«N’exporter que les quantités en mesure 
d’être absorbées avec de bonnes conditions 
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de prix» est devenue la nouvelle devise 
des exportateurs qui ont perdu du terrain à 
cause du non-respect de certaines normes 
phytosanitaires.  De même, plusieurs pro-
ducteurs n’ont pas exploité à bon escient 
les avantages que procure la labellisation 
(indication géographique protégée et pro-

duit du terroir). «Les campagnes de sensi-
bilisation à l’international ont manqué de 
punch», souligne un exportateur du péri-
mètre irrigué de la Moulouya. Il pointe, au 
passage, la lenteur de certains envois. En 
parallèle à ces problèmes de commercia-
lisation, les prix ne sont pas rémunérateurs 
pour les exportateurs et rentables pour tous 
les maillons de la filière dont notamment 
les stations de conditionnement. ❏

li  

es agrumes s essou lent  l e ort
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ÊME la clémentine 
de Berkane n’arrive pas à réa-
liser de bons scores à l’export 
en dépit de sa notoriété. Les 
exportations au niveau du pé-
rimètre irrigué de la Moulou-
ya restent modestes en dépit 
de la bonne production. Ils ne 
représentent que 29% de l’ob-
jectif tracé au cours de l’ac-
tuelle campagne. Seulement 
54.000 tonnes de clémentines ont été exportées alors que les prévisions misaient sur 
197.000 tonnes. «Une contre-performance due à la persistance de la crise financière 
dans plusieurs pays importateurs, la concurrence acharnée des pays exportateurs et 
la prospection limitée pour s’introduire dans de nouveaux marchés et les problèmes 
financiers au niveau du marché russe», précise Yahia Ghoumari, chef de service de 
la production agricole à l’ORMVAM de la Moulouya.❏

a cl mentine de er ane a aussi su i 
des al as  l e ort

La filière n’a pas réussi pour cette campagne à réaliser les mêmes performances à 
l’export que la saison précédente, alors que la production explose. Les professionnels 
ont trop misé sur une seule destination, la Russie, oubliant au passage de développer 
des variétés qui répondraient aux exigences du consommateur local et international 
(Ph. L’Economiste)

2014/20152013/20142012/20132011/20122010/20112009/2010
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Production totale des agrumes 
(en millions de tonnes)

1,3

1,9

1,5

2,2 2,1
1,9 

(prévisions)

Les statistiques sur 6 ans montrent bien l’amélioration de la production des agrumes. 
Une croissance que les chiffres à l’export ne suivent malheureusement pas, les expédi-
tions ayant du mal à décoller



n Le déficit à un coût, celui de 
la non-compétitivité 

n Le Maroc s’est auto-sanction-
né en laissant sa place vide sur 
ses marchés traditionnels

n Création de plateformes 
commerciales sur les principales 
places européennes

- Le Maroc qui écoulait 50% de sa 
production sur les marchés internatio-
naux peine à commercialiser 25% de 
son volume aujourd’hui. Quelles sont 
les causes?

- Ahmed Darrab: Il y a certains mar-
chés et en particulier ceux de l’Union eu-
ropéenne sur lesquels le Maroc a perdu 
beaucoup de son attractivité. Mais il y a 
aussi d’autres sur lesquels il a développé 
et conforté sa position. Concernant le 
premier cas, la part du Maroc a beau-
coup baissé au cours des 20 dernières 
années. Cela est dû à plusieurs facteurs, 
notamment la concurrence espagnole et 
les avantages dont elle a bénéficié, après 
son adhésion à l’espace européen. L’offre 
exportable des agrumes à l’époque n’était 
pas suffisante et de qualité requise pour 
maintenir les acquis dont elle bénéficiait 
sur les marchés de l’UE tout en couvrant 
les besoins des nouveaux clients. De 
même, la filière n’a pas innové en mul-
tipliant les variétés et en accédant à de 
nouveaux marchés comme elle n’a pas 
peaufiné une stratégie commune de com-
mercialisation pour garantir une part des 
marchés émergents. 

La commercialisation n’a pas toujours 
suivi et, à partir de 2013/2014, des pro-
blèmes ont pesé lourd sur ce secteur, aussi 
bien au niveau des exportations que sur le 
plan interne. Au niveau des exportations, 
il y a une stagnation et une régression. Le 
Maroc a exporté 590.000 tonnes en 2014 
contre 490.000 tonnes en 2013. Les prévi-
sions pour cette année tablent sur 490.000 
tonnes. Loin de la barre de 1,3 million 
programmé par le plan Maroc Vert. 

- Que font la tutelle et les profession-
nels pour remédier à cette situation?

- Le ministère de l’Agriculture a ins-
tauré de meilleurs suivi et contrôle de 
la qualité, de manière à éviter les mésa-
ventures des saisons précédentes. Une 
nouvelle consigne a été imposée: quel 
que soit l’exportateur, c’est le label Ma-
roc qu’il faut préserver. Il suffit qu’un 

ou deux exportateurs 
ne respectent pas les 
normes requises pour 
que la marchandise 
marocaine subisse les 
conséquences. Pour 
que ces directives 
aboutissent,  elles 
ont été instaurées en 
étroite collaboration 
entre la profession, 
via la Fédération in-
terprofessionnelle ma-
rocaine des agrumes, 
la Fédération Ma-
roc Citrus, l’Aspam, 
les producteurs, les 
conditionneurs, l’As-
sociation des condi-
tionneurs d’agrumes 
au Maroc, l’Associa-
tion des exportateurs, 
les transformateurs 
d’agrumes, et les pé-
piniéristes agréés. Ce nouveau système 
de gestion et d’exportation ambitionne de 
réussir le repositionnement sur les mar-
chés traditionnels de l’UE tout en s’in-
troduisant sur les marchés des pays qui 
regagnent l’UE. 

- Un tel défi est-il facile à relever?
- Le Maroc s’est auto-sanctionné en 

laissant sa place vide sur ses marchés tra-
ditionnels. Les professionnels préparent 
une nouvelle approche et demandent le 
soutien de l’Etat pour revenir sur ces mar-
chés. Les marchés européens ont connu 
une mutation au cours des dernières an-
nées. La part des grands marchés de dis-
tribution est de plus en plus importante. 
Ce qui facilite des partenariats avec ces 
grands distributeurs. 90% des tonnages 
de fruits et légumes de l’UE sont assurés 
par ces grandes distributions. Reste à les 
rassurer en matière de constance et régu-
larité dans la qualité et les arrivages. Une 
difficulté que les professionnels n’arrivent 
pas encore à surmonter. Pour des raisons 
d’équilibre des charges, les exportateurs 
marocains utilisent le maritime alors que 
les Espagnols sont à quelques heures des 
grands marchés via des camions frigori-
fiques. 

- Pensez-vous à une alternative? 
- La solution réside dans la création de 

plateformes commerciales sur les princi-
pales places européennes. Des sites avec 
des structures intégrées, des aires de stoc-
kage, de conservation et des camions de 
transport pour répondre en temps réel à 
toutes les requêtes. Il s’agit d’une réactivi-
té indispensable pour gagner la confiance 
des grands distributeurs et des supermar-
chés. Seulement, ces plateformes nécessi-

tent plusieurs millions d’euros. Et on est 
en phase de trouver des financements et 
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des partenariats européens pour répondre 
aux différentes demandes pour irriguer 
les marchées en continu et selon leurs at-
tentes.

- Et pour ce qui est de l’améliora-
tion de la qualité, indispensable pour 
répondre aux exigences des marchés? 

- Nous sommes en train de développer 
des variétés performantes en termes de 
tonnage/ha et en termes de qualité (pour-
centage de jus important, coloration cap-
tivante, absence de pépins, et calibre du 
fruit). La plupart des marchés préfèrent les 
fruits moyens-plus. Il fallait aussi tabler sur 
des variétés précoces ou tardives. Les fruits 
précoces gagnent facilement leurs parts de 
marché. Idem pour les tardifs. Un facteur 
déterminant pour profiter de ce que les éco-
nomistes appellent la rareté.o

Propos recueillis 
par Ali KHARROUBI

La filière n’a pas assez innové
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Ahmed Darrab, SG de l’Association des producteurs d’agrumes 
du Maroc (Aspam), rappelle que la tutelle, en collaboration 
avec les professionnels, a serré la vis en matière de qualité à 
l’export. Une seule faille, et c’est l’image du Maroc qui en pâtit 
(Ph. L’Economiste)
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LA NOUVELLE IDENTITE D’UN ACTEUR DYNAMIQUE ET RESPONSABLE

• Une nouvelle identité visuelle, moderne et conviviale 
• Une nouvelle étape de développement suite à une mise à niveau réussie
• Une nouvelle dynamique d’avenir, porteuse de nouvelles ambitions 

Présent au SIAM 2015, COSUMAR consolide sa position d’acteur agro-industriel stratégique, modernise son 
identité visuelle et présente son nouveau logo : les couleurs emblématiques de l’entreprise y sont clairement 
revendiquées, mais adoucies par un halo lumineux ; les polices de caractère, arabes et latines, sont modernisées 
et affinées dans l’arrondi, tout comme le cartouche dans lequel s’inscrit depuis toujours l’emblème de COSUMAR 
et dont la base, désormais incurvée, évoque un sourire, symbole d’une relation de confiance mutuelle avec ses 
clients et partenaires.

Plus moderne et dynamique, à l’image d’une entreprise en évolution, sur un élan de modernité, ce logo célèbre 
de façon subtile les valeurs de plaisir, de convivialité, mais aussi d’énergie et de naturalité du sucre, produit vital 
ancré dans la culture et la tradition marocaines. 

En présentant son nouveau logo, COSUMAR entame une nouvelle étape qui fait suite à une importante phase 
d’évolution. Après la restructuration et la modernisation profondes et réussies de la filière sucrière, amont 
agricole et outil industriel, le Groupe engage une ère nouvelle de son développement, porté par la confiance de 
ses actionnaires, de ses partenaires et de son capital humain.

COSUMAR, en s’appuyant sur l’expertise de ses actionnaires, WILMAR leader mondial de l’industrie agro-
alimentaire et l’ensemble des investisseurs institutionnels marocains, affiche l’ambition de devenir un acteur 
agro-industriel régional créateur de valeur pour toutes les parties prenantes. Vision confirmant l’ancrage national 
du Groupe et sa volonté d’ouverture à l’international.

La nouvelle identité visuelle de COSUMAR porte un positionnement institutionnel réaffirmé avec plus de 85 
ans au service de la filière sucrière au Maroc, l’attachement fort à son amont agricole et la constance de son 
engagement responsable. Elle se veut aussi désormais l’expression d’une marque commerciale forte, orientée 
marché et clients, s’adressant au grand public et confirmant ses engagements de qualité et d’innovation.

COSUMAR continuera dans les prochains mois à mettre en œuvre sa stratégie de Marketing et Communication.

COSUMAR entame une nouvelle étape stratégique de son évolution porteuse de plus de valeurs à toutes les 
parties prenantes.

Contact presse
Mosaik Events & Co
loubna.debbarh@mosaik.ma
0522 25 28 68
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Cosumar s’attaque à l’international
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■ Des opérations pilotes menées 
depuis 2013 

■ L’entreprise dispose d’une 
capacité de 1,65 million de 
tonnes par an

C’EST le nouveau challenge de 
Cosumar. Se développer à l’internatio-
nal et s’ouvrir sur de nouveaux mar-
chés. La société est préqualifiée pour 
la construction d’un complexe agro-
industriel sucrier au Cameroun et elle a 
également des projets au Soudan.  

L’opérateur est également sur 
l’export et ses premières opérations 
ont démarré en 2013. A cette date, 
l’entreprise a vendu  du sucre blanc à  
la Mauritanie, au Canada, à la  Guinée 

Conakry, aux Pays-Bas, à l’Albanie, 
la Turquie et la Syrie. Des opérations 
pilotes, la montée en puissance étant 
programmée cette année. Les quan-

tités expédiées à 
l’export n’étant pas 
éligibles à la sub-
vention, Cosumar 
importe du sucre 
en admission tem-
poraire et exporte 
le produit raffiné. 
La société met ain-
si à profit ses capa-
cités de production. 
Elle dispose d’une 
capacité installée 
de 1,65 million de 
tonnes par an alors 
que la consom-
mation du marché 
domestique ne  dé-
passe pas 1,25 mil-
lion de tonnes. 

Le modèle économique de la filière 
sucrière au Maroc est basé sur trois pi-

liers: la production à partir de la bette-
rave, de la canne et du sucre brut raf-
finé. «Nous avons investi au niveau de 
la raffinerie pour répondre aux besoins 
du marché même en cas d’année diffi-
cile», souligne le management. 

Pour la campagne 2013-2014, 
480.000 tonnes de sucre blanc ont été 
extraites à partir de la betterave et la 
canne, enregistrant ainsi une hausse de 
32%. Ce qui dégage un taux de cou-
verture de la consommation locale 
de 40% contre 29% une année aupa-

ravant. Cette évolution est attribuée 
aux conditions climatiques ainsi qu’au 
développement de la mécanisation et 
au renforcement de la recherche et dé-
veloppement. L’entreprise et ses parte-
naires veulent d’ailleurs améliorer les 
performances de la filière sucrière pour 
atteindre un rendement de 12 tonnes de 
sucre à l’hectare dès l’année prochaine. 
L’objectif étant aussi de porter le taux 
de couverture des besoins en sucre par 
la production nationale de 40% actuel-
lement à 55% à l’horizon 2020.

Plusieurs conventions de recherche 
sont signées avec des instituts natio-
naux et internationaux. Un terrain de 
40 hectares dans le Gharb est mis à la 
disposition de la Fédération interpro-
fessionnelle du sucre où un centre de 
recherche dédié aux cultures sucrières 
est aménagé. Il vise ainsi la production 
des boutures de canne à sucre certifiées 

et la réalisation du programme de re-
cherche et développement des deux 
plantes sucrières au niveau national. 

Un autre projet porte sur le déve-
loppement de nouvelles variétés per-
formantes à haut potentiel, l’irrigation, 
la mécanisation ainsi que la protection 
phytosanitaire.o

K. M. 
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Sur les trois dernières années, la culture de la betterave à sucre a 
vu tous ses indicateurs s’inscrire en hausse: superficie, production 
et rendements

La betterave stimule la production

à retourner à L’Economiste au
70, Bd. Massira Khadra - Casablanca

Tél.: 05.22.95.36.00 -Fax: 05.22.36.59.26

Nom:.....................................................................................

Adresse:.............................................................................

Téléphone:........................................................................

(prière d’écrire en majuscule)

• Parution:

Règlement en espèces: 240 DH TTC pour 1 module / parution
1 module = 4 cm (H) x 6 cm (L)

Je joins mon chèque de 1.800 DH TTC pour deux modules / parution
2 modules = 8 cm (H) x 6 cm (L)

• Demandes d’emploi

• Offres d’emploi

Mardi

Offres ou Demandes d’emploi
Bon de commande 

Bureau de raBat
Chef de la Rédaction: Mohamed Chaoui 
Adresse: Angle rue Al Khalil, Bd Med V

Tél.: 05.37 26.28.46/47/48 - Fax: 05.37 26.28.45
E-mail: mchaoui@leconomiste.com

SUITE aux aléas climatiques difficiles des dernières années (inondations, 
gel,…) qui ont causé des pertes en termes de production, les agriculteurs se 
sont retrouvés fortement endettés. L’Etat a ainsi décidé de rééchelonner les 
dettes des agriculteurs de manière générale. Ce qui a permis d’alléger, voire 
même d’épurer les dettes de certains agriculteurs. Cosumar en tant qu’agréga-
teur a également signé l’année dernière une convention avec le Crédit Agricole 
du Maroc. Celle-ci a facilité l’accès des agriculteurs agrégés et des sociétés 
de prestations de services agricoles au  financement. Un accompagnement est 
également assuré dans l’élaboration des dossiers administratifs pour l’accès 
aux subventions.o

Les dettes rééchelonnées

Pour réagir à cet article:
courrier@leconomiste.com



■ Introduction de variétés résis-
tantes au gel et mécanisation 
pour relancer la culture 

■ Le rendement moyen à l’hec-
tare atteint 0,  tonnes de sucre 

Comme ce fut le cas pour la bette-
rave, Cosumar et ses partenaires minis-
tère de l’Agriculture, associations, etc.  
s’attaquent à la relance de la canne à 
sucre. Un plan est mis en place et prévoit 
notamment l’introduction de nouvelles 
variétés résistantes au gel. Le groupe 
a également des ambitions à l’inter-
national en particulier au Cameroun 
o  il vient d’ tre préqualifié pour la 
construction d’un complexe agro-indus-
triel sucrier à l’Est du pays. ohammed 

i rat, président directeur général, fait 
le point sur le secteur. 

- L’Economiste: ur les deux der-
nières années, la contribution de la pro-
duction nationale dans la couverture de 
la consommation est en hausse. Cette 
tendance est-elle durable?

- ohammed i rat: La production 
du sucre blanc extrait des plantes sucrières 
a connu une nette amélioration. Celle de la 
campagne 2013-14 a enregistré une aug-
mentation de 32  permettant de couvrir 
les besoins nationaux en sucre à hauteur 
de 40 . Durant la campagne précédente, 
nous étions à peine à un taux de couverture 
de 2 .

Cette évolution est due principalement 
aux actions de développement menées par 
Cosumar et ses partenaires. Nous avons 
développé la mécanisation et renforcé la 
recherche et développement en partenariat 
avec les organismes nationaux et interna-

tionaux. Nous avons également généralisé 
les semences monogermes de la betterave. 
Ce qui a permis un gain important en 
termes de productivité. 

Au niveau national, nous avons un ren-
dement moyen à l’hectare de 10,4 tonnes 
de sucre. A adla nous sommes à 12,1 
tonnes de sucre l’hectare et 11,4 tonnes 
à Doukkala. Nous nous approchons des 
niveaux enregistrés par certains pays eu-

ropéens. A l’horizon 2020, nous visons un 
taux de couverture des besoins nationaux 
de 55 .

 
- La canne à sucre,  l’activité la plus 

rentable peine à se développer. Quelles 
solutions proposez-vous?

- La canne à sucre a enregistré une 
baisse par rapport à la campagne précé-
dente en termes de production et de per-
formances agronomiques. Cette culture a 
été impactée par le gel de 2012 et a perdu 
en attractivité. Les rendements ont baissé 
et les revenus aussi, alors que les charges 
de production ont augmenté.  

Nous travaillons sur un nouveau plan 
d’action pour relancer cette culture. Nous 
introduisons de nouvelles variétés tolé-
rantes au gel. Nous allons également re-
lancer les plantations de printemps, déve-
lopper plus la mécanisation et promouvoir 
davantage les techniques économes en 
eau d’irrigation, sans oublier  le renforce-
ment de la formation et l’encadrement de 
proximité des canniers. Ce qui permettra à 

l’agriculteur d’amélio-
rer ses revenus. Nous 
croyons dans cette 
culture malgré les dif-
ficultés conjoncturelles. 
C’est le même défi que 
nous avons vécu aupa-
ravant avec la betterave 
et nous n’avions pas 
baissé les bras. 

- Le contrat pro-
gramme 20 -2020 
prévoit d’accro tre la 
superficie productive. 
Quelle est la situation 
actuelle ? 

-  L a  s t r a t é g i e 
adoptée  se base sur 
l’amélioration de la 
productivité alors que 
l’extension des superfi-
cies reste liée aux dota-
tions et à la disponibilité 
d’eau d’irrigation. Nous 
sommes toujours sur 
un potentiel de 80.000 
hectares pour les deux 
cultures. Compte tenu 

du rôle stratégique de la 
canne à sucre dans l’économie du pays par 
sa contribution dans le  développement 
socio-économique des deux régions du 

harb et Loukkos et suite aux résultats 
limités enregistrés durant ces dernières an-
nées, Cosumar et ses partenaires comme 
je l’ai précisé, ont mis en place un plan 
de relance. Celui-ci vise à relever toutes 
les contraintes de développement de cette 
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culture et partant à accroître les superficies 
sous canne.

 
- La garantie des prix prive les agri-

culteurs du bénéfice des fluctuations des 
cours internationaux 

- Le système  réglementaire mis en 
place par notre pays fixe le prix de vente 
du sucre ainsi que le prix d’achat des 
plantes sucrières. Il accorde une subven-
tion au consommateur et permet de payer 
un prix intéressant à l’agriculteur par rap-
port au prix pratiqué au niveau de l’Union 
Européenne.  Comme nous importons de 
façon structurelle pour approvisionner le 
marché, un prix cible est mis en place à 
l’importation du sucre brut. Si le marché 
international baisse, les droits de douane 
et le complément payé à la compensa-
tion augmentent. Si le cours du sucre brut 
flambe, la caisse de compensation inter-
vient pour rester au niveau du prix cible 
et éviter l’impact sur le consommateur. 
L’équilibre du système est assuré de cette 
manière. L’amont agricole est ainsi pro-
tégé à la frontière à l’instar de tous les 
pays producteurs de betterave en Europe 
ou ailleurs. L’agriculteur est ainsi à l’abri 
des fluctuations du marché international. Il 
est même préservé de la volatilité du prix 
du sucre.  Ce système lui garantit un re-
venu stable sans qu’il ne soit impacté par 
la volatilité des prix à l’international. Cette 
situation a permis une certaine stabilité 
pour la filière sucrière et notamment à nos 
partenaires agricoles. ❏

 Propos recueillis par  
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Un plan d’attaque pour la canne à sucre 
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Mohammed i rat   de Cosumar  ous nous approchons 
des niveaux de production de sucre à l’hectare enregistrés par 
certains pa s européens. ’ici à  nous visons avec tous nos 
partenaires d’atteindre un taux de couverture de 

 LA Cosumar a des projets au Cameroun. Dans ce pays, l’industriel vient 
d’être préqualifié pour la construction d’un complexe agro-industriel sucrier à 
l’Est du pays. «C’est une première étape du processus et nous travaillons sur les 
études de faisabilité préalables au montage du dossier d’investissement», souligne  
Mohammed Fikrat, PD  de Cosumar. «Les conclusions de cette étude de faisabilité 
et les négociations avec les instances gouvernementales camerounaises confor-
mément au processus de qualification prévu, orienteront la décision définitive de 
Cosumar». ❏

Des projets au Cameroun
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Oléiculture: Le Maroc dans la cour des grands
■ Les producteurs s’inspirent de 
l’expertise espagnole

■ Qualité, prix, et valorisation… 
les atouts comparatifs

 

LE Maroc veut tirer son épingle du 
jeu en matière d’oléiculture. Dominé par 
l’Espagne qui participe en moyenne pour 
plus de 45% dans la production mondiale, 
ce marché offre des opportunités pour les 
pays producteurs à forte tradition oléicole, 
avec un système de production majoritaire-
ment traditionnel, ou avec des modèles de 
production plus intensifs. Le Maroc en fait 
partie. Mais, il y a aussi la Turquie, la Sy-
rie, l’Argentine et le Chili. Partout dans ces 
pays, les acteurs cherchent une rentabilité 
maximale et les Etats appuient fortement 
les exportateurs. A noter que la concurrence 
s’intensifie. D’où une évolution parallèle 
des circuits commerciaux d’approvision-
nement qui traduit aussi un changement 
profond de la structure du marché mondial 
oléicole. Face à une production en hausse, 
une consommation mondiale en légère pro-
gression, et une rentabilité fragilisée, seuls 
les producteurs géants subsistent. 

Les autres abdiquent. Pour Jean-Louis 
Barjol, directeur exécutif du Conseil oléi-
cole international (COI), «outre la moder-
nisation de la production, les efforts portent 
désormais sur la commercialisation ainsi 
que sur les systèmes de conditionnement». 
En ce sens, l’augmentation de la part des 
importations d’huiles en vrac par les États-
Unis observée depuis quelques années se 
réalise au détriment des importations en 
bouteilles. «Ce qui traduit le développe-
ment d’une activité de conditionnement 

Unis vers les pays de l’Alena (Canada et 
Mexique), on assisterait à un changement 
profond de la structure du marché mondial 
(hors commerce intra Union européenne) 
actuellement dominé par l’Italie et l’Es-
pagne», renchérit le responsable du COI. 
Pour lui, «le Maroc, considéré aujourd’hui 
comme un grand pays producteur avec 22% 
de la production mondiale, doit miser sur 
la qualité, le prix, et la valorisation de sa 
production». Même son de cloche auprès 
de Dr Noureddine Ouazzani, responsable 
de l’Agropôle olivier pour qui «les enjeux 
actuels pour une oléiculture marocaine ren-
table, de qualité et compétitive exigent que 
les efforts des opérateurs du secteur oléicole 
portent, en particulier, sur plus de qualité 

dans ce pays», relève Jean-Louis Barjol. 
Selon lui, «si ce phénomène –qui représente 
aujourd’hui déjà plus de 40% des importa-
tions des États-Unis– venait à se confirmer, 
il signifierait une évolution des circuits com-
merciaux d’approvisionnement de ce pays». 

Ce qui se traduirait par une diminution 
de l’importance des conditionneurs italiens. 
«Et si ce phénomène s’accompagnait d’un 
développement des exportations des États-

ainsi que sur la stimulation de la demande 
d’huiles d’olives sur les marchés tradition-
nels de consommation et sa création sur les 
marchés émergents et potentiels». 

Aussi, une production bio, représente 
une niche porteuse, dynamique et en crois-
sance. Signalons enfin qu’au niveau indus-
triel, les producteurs-exportateurs répondent 
aux normes internationales avec une capa-
cité de trituration importante. «Il reste la 
phase de commercialisation à développer», 
conclut Rachid Benali, le président de la Fé-
dération interprofessionnelle marocaine de 
l’olive (Interprolive). o

Youness SAAD ALAMI
 

LE contrat-programme 2009-2020 du secteur est déterminant. Prévoyant 
la plantation de 1.220.000 ha d’oliviers à l’horizon 2020, la production de 2,5 
millions de tonnes d’huiles d’olives et l’exportation de 120.000 tonnes d’huiles 
d’olives, ce contrat évolue d’une manière remarquable. Déjà, le ministère de 
l’Agriculture atteste la plantation de plus d’un million de ha supplémentaires. Il 
en est de même pour la production et l’exportation qui évoluent positivement.o

Avancées

Le contrat-programme 2009-2020 du 
secteur oléicole évolue bien. Il prévoit 
la plantation de 1.220.000 ha d’oliviers 
à l’horizon 2020, la production de 2,5 
millions de tonnes d’huiles d’olives 
et l’exportation de 120.000 tonnes 
d’huiles d’olives (Ph. YSA)
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■  La rance et les Etats-Unis...
des marchés à portée de main

■ La filière a un potentiel quali-
tatif à valoriser

- L’Economiste: Quelles sont les 
contraintes rencontrées à l’export?

- Noureddine Ouazzani: Malgré les 
efforts fournis dans le cadre du contrat-
programme 2020, plusieurs freins restent 
à lever. La première contrainte qu’on a 
actuellement est le manque de production 
d’huile d’olive de qualité ou de l’huile 
d’olive en général. Au cours des dernières 
années, le Maroc a produit en moyenne 
0.000 à 100.000 tonnes et a enregistré des 

exportations de l’ordre de 12.000 tonnes 
sur le marché américain. Alors que ce der-
nier a un potentiel de 400.000 tonnes. La 
France, qui produit 6.000 tonnes, importe 
chaque année plus de 0.000 tonnes. Donc, 

notre offre est très loin des opportunités du 
marché international.

Cette contrainte pourra être dépas-
sée gr ce au plan Maroc Vert à travers le 
programme d’extension des superficies 
oléicoles et l’amélioration de l’outil de 
trituration. L’autre handicap est relatif à 
la compétitivité de l’huile d’olive maro-
caine au niveau international. En effet, les  
principaux pays oléicoles concurrents du 
Maroc bénéficient de subventions nette-
ment plus importantes que les producteurs 
nationaux. Sur le marché international, mis 
à part la qualité de l’huile d’olive, notre 
production est peu compétitive. A ce titre, 
il faut trouver des solutions pour favoriser 
la compétitivité de l’huile d’olive maro-
caine, pourquoi pas une subvention pour 
la production de l’huile d’olive de qualité. 
Il faut retenir des chiffres-clés de la filière 

LA rèce mobilise an-
nuellement environ 5 millions 
d’euros pour la promotion de 
l’huile grecque sur les mar-
chés américain et canadien, 
l’inter-profession espagnole 
mobilise chaque année plus 
de 6 millions d’euros pour ses 
programmes de promotion de 
l’huile d’olive. Selon Nou-
reddine Ouazzani, «en plus, 
la subvention dans le cas de 
l’Espagne est de l’ordre de 1,20 euro kg d’huile d’olive et le co t de production au 
Maroc est de l’ordre de 20-24 D kg d’huile base de calcul 4 D  le kg d’olives ». 
Le Maroc devrait offrir les mêmes opportunités aux producteurs pour encourager 
les exportations, conclut le responsable de l’Agropole olivier ENA de Meknès. ❏
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huile d’olive marocaine: seuls 5  de la 
population mondiale consomme de l’huile 
d’olive. Le Maroc importe chaque année 
plus de 400.000 tonnes d’huile végétale 
alimentaire. Ces chiffres nous imposent 
une réflexion profonde pour l’huile d’olive 
qui est reconnue comme base de la diète 
méditerranéenne.

- Qu’offre le marché local en termes 
d’opportunités?

- La production d’huile d’olive maro-
caine est principalement destinée au mar-
ché intérieur. En année de forte production 
les exportations peuvent porter sur une 
partie importante de celle-ci. Les huiles 
d’olive commercialisées sous forme condi-
tionnée sur le marché local portent sur en-
viron le tiers de la production, les deux 
autres tiers sont écoulés en vrac. A part la 
contrainte du vrac, le marché local est très 
intéressant. Cependant, il faut mener des 
efforts de communication afin d’augmen-
ter la consommation. A cet égard, la qualité 
de l’huile d’olive est l’un des moyens fon-

damentaux pour accroître la consomma-
tion de l’huile d’olive au Maroc qui est à 
peine de 2 kg habitant par rapport à l’Italie 
12 kg habitant  ou la rèce 23 kg habi-

tant . Pourtant, toute tentative de l’huile 
d’olive sur le marché local se heurte à des 
difficultés dues au fait que des grandes 
quantités d’huile d’olive continuent à être 
vendues en vrac sur le marché, malgré les 
règlements, les prescriptions de commer-
cialisation de l’huile d’olive et les normes 
relatives à la qualité de l’huile imposées 
par les lois marocaines.

- Quel est le potentiel qualitatif pour 
booster la commercialisation de l’huile 
d’olive marocaine?

- Je pense qu’en dehors des contraintes 
climatiques, la filière oléicole marocaine 
a un potentiel qualitatif à valoriser et a 

Huile d’olive

L’appui à l’export décisif pour le label aroc
acquis un savoir-faire technique et tech-
nologique pour lequel il faut mobiliser les 
moyens humains et financiers pour le gé-
néraliser aux petits agriculteurs. Ceci est 
fondamental pour l’huile d’olive pour la-
quelle les normes de qualité en vigueur au 
niveau national et international exigent de 
la part des producteurs un professionna-
lisme sans faille, aussi bien au niveau de la 
récolte, de la trituration, du stockage et du 
conditionnement. Le Maroc a fait un grand 
progrès dans l’amélioration de la qualité 
et le développement d’une personnalité 
de l’huile d’olive marocaine. Maintenant 
notre défi est de généraliser cette qualité 
à une plus grande qualité d’huile d’olive 
produite au Maroc. Ceci passe par la mise 
à niveau du secteur de trituration. C’est im-
possible de produire une huile d’olive de 
qualité dans des unités traditionnelles ou 
semi-modernes.❏

Propos recueillis par
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our r oureddine ua ani  respon
sable de l’ gropole olivier  Me n s  
la qualité de l’huile d’olive marocaine 

est l’un des mo ens fondamentaux pour 
accro tre la consommation de l’huile 
d’olive au Maroc qui est à peine de
 g habitant par rapport à l’Italie  
g habitant  ou la r ce  g

habitant  (Ph. )
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